
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

La Presse

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


. La Presse. 1840-01-27.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


MM. les abonnés dont. l'anoîrtrextfénS expire le 31
de ce mois sontpriés «te le renouveler h lisne veu-
lent pas éprouver d'Interruption dans l'envol du
journal.

Nous leur, recommandons principalementla voie
desdirecteursdès Messageries Royales et des Mes
sagerles Iiaffitte qui transmettent les demandes
d'abonnement et de renouvellement sans aucune
augmentationdu prix de 48 fr. par an, 34 fr. pour
Dix mois et 19-fr. pour trois mois
Les lettresnon affranchies sont rigottrewse-

tneptt refusées

Paris» *6 Janvier.
L'importancede la question d'Orient et le manque évident, dans le

cabinet actuel, d'un ministredès relations extérieures, rendent à peu
prèsinsoutenablela position à Londresde M. le comte Sébastiani. Il
serait nécessaireassurémentque la France eût, à la fois, pourses af-
faires étrangères, un bonministre à Paris, et un bon ambassadeurà
Londres elle n'a en ce moment,ni l'un, ni l'autre. Le cabinet, semble

comprendre,comme tout le monde, au moins la moitié de cettevérité;
et il paraît que le rappel de M.le comte Sébastiani est arrêté" en prin-

cipe. Restela difficulté de l'exécution, tirée de la nécessité d'offrirà
notre ambassadeurune retraiteconvenable.
Use dit beaucoup dans le monde diplomatique, que l'ambassade

d'Angleterrea été" offertea M. Guizot. Il aurait répondu que la gravité
des intérêts à débattreà Londresle détermineraità acceptercette am-
bassade, si elle était libre mais que le poste n'étant pas vacant, il en-
tendait rester complètementen dehors de ce qui touche M. le généralSébastiani..

Il est à désirer pour la France que cette questionse vide au plus tôt.
Nos intérêts ne sont pas évidemment représentés à Londres, et dans
le cas où une pareilleposition conviendraitau ministère, elle ne peut
pas convenirà la dignitédu pays. Nous le répétons, si nous n'avons
pas un ministre des relationsétrangèresqui défende à Paris,comme il
convient, nos intérêts en Orient, ayons au moinsun ambassadeurqui
les étudie et qui les défende à Londres.

Il y a quelque temps on s'était préoccupé de la question de savoir,
non pas si la banqued'Angleterre serait en mesurede rembourser les
50 millions fournissur diversesmaisons de Paris, mais si elle ne de-
manderaitpas un troisièmerenouvellement..

Aujourd'hui, tous les doutes sont levés. On sait positivementque
jamais la banque d'Angleterren'a songé à faire cette demande, et que
toutes ses dispositions sont prises pour accomplirses engagemens. En
ce moment la Monnaie de Paris est occupée à transformeren monnaies
de France les lingots arrivésde Londres. Il paraît même que les agens
chargés à Paris .de faire les fonds au nom de la banque, trouvent.que
la Monnaiene travaille pas assez'vite. Jusqu'ici, cet établissementn'a
puleurfournir que 350,000 fr. parjour,et cela parce qu'il es>^ même
temps occupé d'une fabricationdesols destinésaux colonies. Des dé-
marches ont, dit-on, été faites auprèsde M: le ministre delà marh)e,
afin que cette fabrication fût momentanémentsuspendue, et que la
Monnaiepût se livrer exclusivement à la fonte des espèces qui doivent
acquitter l'Angleterre enversnous.

Ainsi, la plus grande partie, sinon la totalitédes 50 millions, sera
remboursée en écus, au lieu de l'être .en lettres de change, et cette
opération tant attaquéeaura eu pourrésultat final, non pas comme on
l'avaitdit; de faire sortir le numérairede France, mais bien au con-
traire d'en accroître considérablement la somme, puisque les lingots
qui se transformenten ce momentdans les creusets de la Monnaie de
paris' auraientpu recevoirune tout autre destination.

Ce résultat n'est certainementpas de nature à nous faire regretter
l'approbationque, pour notre compte, nous avons donnée dans le
tempscette mesure financière. <

Nous avons dit hier qu'un writ à'hatieas corpus ^avait été accor-
dé par la cour du banc de la reineà l'avocat des sheriffs retenus sous
la garde du sergent d'armes. Ce writ a été présenté aux Communes

FfitHOUETOMDE &A PRESSE.

Ambf ga*Comt<iue. L'Ouvrier,-drame en cinq actes^
M. par Frédéric Soulié.

Lesfeuilletonsde théâtre ressemblentplutôt à des extraits mortuaires
qu'à des morceaux de critiques; et le journaliste est une espèce de fos-
soyeurintellectuel qui enterre les morts de la semaine dans une bonne
fosse d'oubli, bienprofonde et bien large; six colonnes dé proseplus ou
moins bien sculptées s'élèvent chaque lundi au bas du journal avec les
épitaphes des défunts. Il est triste vraiment de n'avoirjamais affaire aux
vivansetde tuer les morts; aussi,saisissons-nousavec joie l'occasion de
donner un certificat de vie aux pièces que nous voyons disparaître tous
les soirs.

Nousdonnons à la pièce de M. Frédéric Soulié l'attestation de bonne
forme qu'elle est née viable, bien constituée, et vivra de longues repré-
sentations sans doute nous aimerionsmieux voir M. FrédéricSoulié, qui
est un poète, se livrer à des travaux plus littéraireset ne pas abandonner
la muse tragique pour la furie dû.mèlodrame nous voudrions qu'il ne
sacrifiât pas comme il le fait le style, l'exécution, le-dessin du dé-
tail à la charpente et à l'intérêt scéniques, mais nous devons dire que
si ces défauts peuvent jamais être excusables, c'est assurément dans un
théâtreet pourun public commecelui de l'Ambigu-Comique..Le succèsa été franc,

de bon aloi; le bout du fil sympathiqueétait évidemment ac-
croché, et les bobines tournaientavec une granderapidité.

Voici le su';et, que nous débarrassons de la complication Mathieu
Lombard,homme du peuple,brwSque, maishonnête et sensible au fond,
est dans la positionla plus singulièreoù un mari puisse se trouver. H est
p?re, et quoique Mme Lombard ait été une vertueuse créature,une
grande obscuritéplane .sur la naissance de son fils. Sa femme est ac-
couchéedans une pauvre maison du côté de la frontière, du temps de

l'invasion des armées coalisées. Dans cette maison,se trouvait aussi
une femme de grande famille, enceinte, et ressentant déjà les douleurs
de l!enfantement. Un chirurgien d'armée donnait ses soins aux deux
femmes;mais le village est envahi par une colonne de Prussiens; Ma-
thieu Lombard prend son fusil et vole combattre les ennemis de la
France. Pendantce temps là, la maison est prise, les portessont forcées,le chirurgien a la tète fendue, les deux femmes meurent de saisisse-
ment il n'y a que les deux enfans qui échappent à la tuerie. Le chi-
rurgien, pour qu'onpuisse les reconnaître, a la précaution de marquer

Rue Satnî-Cieor^es la:
dans la séance du 24. L'attorney-générala pris la parole pour conseil-
ler à la chambrede le repousser, ce que la chambre a fait par son
vote. Le sergentd'armes est chargéde répondre au writ de la cour du
bancde^la reine que les personnes qu'il a sous sa garde sont retenues
en vertu d'un arrêt signé et scellé par le président de la chambre,et
qu'il ne peut les relâcher. Ainsi, le conflit s'aggravepar les efforts et
la volonté des deuxparties contendantes.

Dans la même séance, sir John Yard Buller a annoncé que la réso-
lutionqu'il proposeraitmardi prochainà la chambre serait ainsi con-
çue « Le gouvernementde S. M., dans sa constitution actuelle, ne
» possède pas la confiance de la chambre. » Le résultatde cette discus-
sion décidera une questionde cabinet.

Lord John Russell a pris ensuite la parole pourjustifier la déman-
de d'une allocation de 50,000 liv. st. (1,200,000 fr), en faveur du
prince Albert. Tous les précédensexpliquent cette demandeet en at-
testent la modération." La reine Anne avait consacré 100,000 liv. à'
l'entretien du prince Georges. Le prince Léopold, aujourd'hui roi des
Belges, avait reçu du parlement50,000 liv.jmênie pour lecasde
survie après la princesse Charlotte, et bien qu'il ne pût jamais être
appelé à devenir le mari de la reine. Du reste, l'allocation demandée
pour le prince Albert représente juste la réduction qui a été faite sur
la liste civile à l'avènementde la reine Victoria.

La chambrene s'est pas encore prononcée,mais tout annonceque
le vote sera favorable.

Les chartistescontinuent.àse remuer. Ils viennentencore de tenir
une grande réunion dans laquelle plusieurs orateurs ont exprimé les
plus vives sympathies pour les condamnés de Mônmouth, Frost, Jo-
nes et Williams. Ces condamnéssont sur le point d'être conduits au
gibet. Ils habitent, dans la geôle de Monmouth,la cellule des morts.
Frost a sept enfans, dont cinq, filles d'une grande beauté. L'aînéea
épousé le docteurFry, ex-chirurgien-major au 14e régimentde dra-
gons. Williamsest également père de famille. Quant à Jones, il n'é-
tait marié que depuis peu detemps. •

Les lettresd'Espagnelaissenttoujours la même incertitude sur la
mort de Cabrera. On en est réduit à des rumeurs contradictoires. La
majoritédes exaltés a été très forte dans les élections de Saragosse. A
Madrid, les premièresopérations paraissent être aussi en leur faveur.
Le ministèreespagnol ne compte guère que sur certaines provinces.

Le roi de Hanovrepoursuit énergiquement la lutte qu'il a entre-
prise contre les partisans de la constitutionde 1833. Il vient de pu-
blier. un,e déclarationpar laquelle il notifie aux tribunaux qu'il n'en-
tend pas leur permettre de contesterle droitqu'il a cru avoir d'abro-
ger cette constitution;il ajoute que ceux qui refuseraient de recon-
naître ou d'appliquer les lois émanées du nouyeaurégime politique,
seraient répriméspacles voies judiciaires et administratives.

On apprend d'Alexandrieque le pachad'Egyptes'attend à un coup
de main de la part de la flotte anglaise et qu'il se prépare à le repous-
ser. Tant qu'il vivra, nous en sommes certains, les Anglais, malgré
toute leur envie, ne renouvellerontpas devant Alexandrie l'infâme
guet-à-pens de Copenhague.

,iiii» • . -•,
Le Moniteur parisienpublie ce soir le rapportsuivantde M. le

maréchalValée

« Alger ,'le 18 janvier 1840:
» Monsieur le ministre,

» La provinced'Alger n'a été le théâtre d'aucun événement depuis mon
dernier rapport. Les Arabes ennemis ne paraissent plus dans la plaine, et
c'est à peine si les Kabyles osent se montrer dans les montagnes autour de Bli-
dah. Nos colonnes ont parcouru la Mitidja dans toutes les directionssans
rencontrer d'ennemis.Blidah n'a pas été inquiétéedepuis le 51 décembre.

» Des renseignemenspostérieurs,venus de Kôleah, me font connaîtreque
le kalifa de Miliana a son camp dans les gorges de l'Ouad-Ser,derrière les
premiersmamelons de l'Atlas; que son infanterieest établie sur la crèle des
montagnesdes Beni-Salahs; le kalifa de Medeah est avec lés débris de son in-
fanterie,au pied du versant sud de l'Atlas,en un lieu nommé Zeboudj-Laze-
ra. A l'Est, le kalifa Achmet ben Salem est avec 5 ou 400 hommes, vers les
sources de l'Ouâd-Kaddara,au-delà de Fondoucket de Kara-Mustapha.Les
tribus kabyles sont très fatiguées de la guerre et n'attendentqu'uneoccasion
pour recommencerdes relationscommerciales avec Alger. L'émir est à Tag-
dempt,où il s'occupe d'organiserles moyens d'action et de faire confection-
ner des munitions. l

» Il pleut toujours et la plaine est presque impraticable.Je ne puis donc
songer, en ce moment, à aucuneopération importante.

les enfans aux bras avec une incision cruciale disposée d'.une certaine ma-
nière. Quand Mathieu Lombard revient à la cabane ilne trouve que
deuxgarçons et deux cadavres de femme. Lequel est son fils? Voilà la
question: Le chirurgien, se soulevant à demi, murmure dans un râle
suprême « Celui qui a une incision au bras gauche est le fils » Mais
la mort lui coupe la parole en lui serrant la gorge de sa main os-
seuse, et Mathieu Lombard reste fort embarrassé et très perplexe.

Ne pouvant deviner lequel de ces deux enfans est son fils, il les adopte
l'un et l'autre, et se résout à les aimer à tout hasard d'un amour égal.
Le tempsvole emportant l'action avec lui, dit Shakspeare. Les petits
garçonsénigmaliquessont devenus de grands jeunes gensaussipeu clairs.
Le père Lombard, quoiqu'il ne soit sûr de rien, croit cependant recon-
naîtreconfusémentson sang d'homme du peuple dans Eugène,bonjeune
homme, simple, franc, ouvert, se plaisant dans §à sphère, excellent ou-
vrier, bien qu'unpeu dissipé-, il lui semblé, au contraire,voir dans
Victor, plus réservé, plus fier et plus mélancolique, l'indélébile péché de
l'aristocratie, le mépris de l'homme, et le damnable orgueil qui ferait
marcher sur le corps d'un bienfaiteur, s'il a un chapeau ridicule et des
manières communes. Une seule, remarque établira la différenceentre
les deux frères Eugène fait des dettes chez le marchand de vin, et Vic-
tor chez le tailleur;l'un veut être, et l'autreparaître,commele Gascon du
baron dePreneste. En effet, Eugène reste en manche de chemise^ en
bourgeronet jen tablierde peau; Victor porteun frac, un pantalon col-
lant et des bottes à la hussarde. Eugène aime une simplefille de sa classe,
une jolie cousine qui tient la caisse du père Lombard; Victor aimeune
jeune personnedu monde, une mademoisellede Monneray qu'il a sauvée
d'un grand danger, manière de faire connaissance un peu usée, maisqui
ne manque jamais son effet. Si le père Lombard se doutait de cette liai-
son, il pousserait-dé beaux cris, le grossier honnête hommequ'il est
Pour achever de vous peindre la position des personnages, disons que la
petitecousine aime en secret Victor, le beau ténébreux, qui ne fait pas la
moindre attentionà elle, commecela arrive toujours dans ce monde, où
il est si rare de s'aimer ensemble et en même temps• Mlle de Monneray
n'estpas non plus insensible au mérite de M. Victor, que MathieuLom-
bard est seul à ne pasreconnaître.

Il se trouve dans la fabrique de Lombard un ouvrier nommé Rousil-
lon, mauvais drôle, sentantle gibet d'une lieue à la ronde, et dont lesN
allures crapuleuses contrastent avec l'air décent et convenable des autres
ouvriers. C'est la fête de la petite cousine, et Eugène veut lui faire quel-
que agréable surprise.Roussillon lui vend

une paire de boucles d'oreil-
les 4e rubisqu'il a trouvées, mot fort suspect de la part d'un garnement

»vLes bateaux de Bone et d'Oran ne sont pas revenus,et je suis, par con
séquent, sans nouvelles de ces deux provinces.

» Le maréchalgouverneur-généralde l'Algérie,
» Comte valée. »

Un de nos correspondansnous écrit de Londres, à la date du 24
« Si les journaux français arrivés hier et aujourd'hui exagèrent beaucoup

les faits relatifs au grand meeting des chartistes, tenu à Londres, meeting
qui n'a pas fait le moindrebruit, dont personne ici ne s'est occupé, et qu'on
considère comme une manifestationsans importance, en revanche, les jour-
naux anglais, et notammentle Morning Herald du 25, attribuent de futures
conséquences très graves aux vœux de réforme récemmentmanifestés par la
garde nationale. A entendre les journaux anglais, qui jugent tous les jours
aussi mal la France que les journaux français jugent mal l'Angleterre; à
entendre les journauxanglais, disons-nous, la majoritéde la garde nationale
parisienne veut la réformeélectorale,et si une nouvelle réunion de citoyens
pétitionnant à main armée n'a pas eu lieu le dimanche, ce n'est
pas la pluie qui en est cause, mais c'est la recommandation faite. par les
coryphées du partiréformiste,qui ne croient pas encan venu le moment de
placer la garde, ^nationale en opposition directe avec le gouvernement.
Du'rëste, lé Morning Herald ne voit pas d'autre issue possible à tout cela
qu'une catastrophe:

«
Pourrait-il en être autrement dans vn pays oii il

n'y a pas 230,000 électeurs sur plus de 30 millionsd' habitons, et où l on est
emprisonné suivantle bon plaisir de la couronne, comme sous Louis XIV?»
Par parenthèse, il se trouve. qu'en ce moment deux bons et excellens

-citoyens immensément riches et qui n'ont jamais commis d'autre
faute que celle d'avoircédé à l'ambitionbourgeoise d'être sheriffs de Londres
(fonctions gratuites), viennentd'être arrêtés par ordre de la chambre des
communes pour un motif des plus frivoles, et incarcéréssans qu'aucun
terme ait été fixé à leur détention.Certes,ni le roi des Français,ni la chambre
des députés n'oseraient entreprendre.dételles choses, surtout sous de vains
prétextes de formes; si l'on mettait la main sur le moindre colonel de la
garde nationale, maire ou adjoint, nous aurions pour le coup deux ou trois
nouvelles révolutions de juillet. Ce qu'il y a de plus plaisant, c'est que le
Morning Herald, qui, ainsi que tous ses confrères, nous plaint bien sincère-
ment de compterparmi nous si peu d'électeurs,consacre précisément une
partie de son numérodu même jour à rendre compte de l'élection qui a lieu
en ce momentà Southwark, pour remplirune place vacante à la chambredes

communes. Voyons donc un peu ce qui se passe dans ce pays où un plus
grand nombre de citoyens a des droits politiques, et où la dignitéde l'hom-
me, si bien comprise et si bien respectée,dit-on, doit savoir à son tour se
respecterelle-même.Nous traduisonslittéralement les parties les plus inté-
ressantesdu compte-rendu, en supprimant les longs speechesdébités par les
trois candidats.

»
La nominationdes candidats eut lieu hier matin devantl'Hôtel-dc-Ville,

où de très commodes Imstings avaientété dressés. De très bonne heure un
corps nombreux de ces gentlemenù tenue décente qui font d'une élection un
jour de réjouissance,s'étaitréuni après avoir bariolé leurs personnes avec
des rubans, des cartes; des affiches, des placards aux couleurs de leur can-
didat favori. Il y avait là un choix d'individus fait dans tous les quartiersde
la ville, qui semblait en elîet avoir été écumée de tout ce qu'elle contient de
plus bas et de plus ignoble. Des marchandsde peaux de lapins, des matelots,
des garçons bouchers, des boueurs,des charbonniers,des négocians qui crient
leurs marchandisesdans les rues se faisaientremarqueraux premiersrangs.
De dix heures du matin jusqu'à onze, ces électeurs ne poussèrentqu'un seul
et même hurlement. Les membres les plus influens de chaque parti étaient
montés sur les épaules de leurs amis, et de là ils sifflaient avec leurs doigts
et poussaientleur cri de guerre, faisant circuler la science électorale sous
forme de. prose, de vers,' et même de pétards; exhibant d immenses
écriteaux et se rendant, en un mot, agréablesà la multitude par tous les
moyens que leur esprit, leur bonne humeuret leur adresse leur suggéraient.
Sur un côté des hustings était un rouge gaillard de la mer du Sud, juché lui-
même sur les épaules d'un marchand d'habits à formes d'Hercule;il se mit
incontinentà imiter le chant du linot, le cri du merle, du chat-huant, du

coucou, etc. Aussitôt lui surgit dans les rangs opposés un compétiteuréga-
lement habile à contrefaireles hôtes dès bois. Près d'eux se montrait pareil-
lement au-dessusdelà foule un ramoneurqui, tirant son pain et son lard de
sa poche, se mit à mangerau grand divertissementde la foule. A onze heu-
res, les formalitéspréliminaires ayant été remplies, le grand bailli annonça
qu'enconséquence des conventions faites entre les candidats, M. Walter.se-
rait le premierproposé, M. Wood le second,puis enfin M. Curling.

«Les qualités personnelles et les titres des trois candidatsayant étisucces-
sivement exposés par les chefs de leurs partis au milieu des cris, des huées,
des injures les plus inimaginables, leur tour vint de comparaîtreen personne.

»M. Walter dit qu'il avait représenté deux fois leBerkshiïe au patlement.
(Une voix Oui, unefois comme whig et une fois comms tory), qu'il n'avait
d'autre désir que de contribuer au bien public, et cela par le sacrifice de
son temps, de son argentetWme de sa santé. (Une voix Oui, et celui de
vos principes,monsieur Walter!) Tonnerre de sifflets et d'applaudissemens,
grognemens inouïs des matelots.

»
M. Wood vint alors et s'adressa aux électeurs. Mais les cris avec les-

quels il fut accueilli furent plus violens encore qur ceux qui s'étaient fait en-
tendre lors de l'apparitionde M. Walter: On pouvait distinguer ces mots

pareil Eugène, séduit par le bon marché et l'élégance des bijoux, les a-
chète et les donne à sa cousine, que cette délicate attention attendritjus-
qu'auxlarmes. Ce n'est pas le seul vol de Roussillou avec ces bijoux, il apris une cassette. Remarquez bien cette cassette elle renferme tous les
papiers nécessaires au dénouement du drame elle est aussi importante
que la boite de fer portée p^r Benignus Spiagudry et poursuivie avectant
d'acharnement par OrdenerGuldenlew, dans le roman de Han d'Islan-
de. Non content d'avoirvolé une cassette, Roussillon vole une caisse,
celle du père Mathieu Lombard, qui est assez bien garnie. La désolation
est grande au logis maisEugène jure de réparerla perte à force de tra-vail et de retrouverle voleur. Sessoupçons se portentnaturellement sur
Roussillon.

Unerencontrefortuite d'Eugènequi vient pourdes travaux de me-
nuiserie chez Mlle de Monneray avec son frère Victor, trahit le secret de
celui-ci, qui n'avait pas osé avouer dans cette noble maisonson nom vul-
gaire et plébéien. Le tuteurde la jeune personne le jette outrageusement
à la porte, et profite de cette occasion pour presser le mariage de Mlle
Monneray, mariage nécessairepour éteindreun procès fort compliqué.
Mlle de Monneray qui aime sincèrement Victor, résiste de son mieuxet
refuseopiniâtrementle prétendantà sa main, espècede fat dans le genre
des pourris et des incroyables du directoire, qui désosse les mots et bcs
parle qu'envoyelles. Lavieille tante de Mlle de Monneray, qui a ap-
pris le malheur arrivé à MathieuLombard, va chez lui et lui offre une as.
sez raisonnableliasse de billets de mille francs que le vieux sauvage re-fuse de la façonla plus farouche. Ah ça! messieurs du peuple,il faut con-venir que vous traitez quelquefoisbien brutalement ces pauvres grands
seigneurs, c'est trèsbeau de n'être pas marquis, nous en convenons,mais.
pourtantil ne faut pas portertrop loin l'orgueilde n'être rien.

Le reste de la pièce est une espèce de chasse d'Eugèneet de R.ous-
sillon, ce sont des marches,des contre-marches, des stratagèmes à n'en
plus finir.
Roussillon,qui a lu les papiers de la cassette et qui en a senti toute

l'importance, a écrit au tuteur de Mlle de Monneray qu'il ne les lui ren-drait qu'au prix de dix mille francs, somme qu'il élève progressivement
jusqu'à vingt-cinq mille. Eugène, qui l'a vu rôder toute la journéeau-tour de l'hôtel,prend les habits d'un badigeonneur,et au moyen de la
corde à nœuds et de l'escarpolette du barbouilleur, surveille ses menées
et voit ce qui se passe dans l'intérieur de la maison comme un autre
diableboiteux. -De cette façon, il entend tout, il voit tout, et déjoue

< tout il découvre la cachette où Roussillon a mis les papiers, craignant
d'en être dépouillé' violemment;il s'en empare, et par des mesures



« Allezdonc cacher votre lèleàHull!»C'estl'endroit où une première can-
didature de M. Wood avait échoué. M. Wood parvint toutefois à se faire
entendre, et dit notamment qu'il était libre de tout engagementvis-à-vis les
wliigs et les torys. (Une voix Oh! oh!vous n'êtes ni gras ni maigre, ni
blanc ni noir. Sifflets, applaudissemens.)M. Woodaccuse alors son concur-
rent, M. Walter, d'être identifié avec les chefs des chartistes Oastlcnet Ste-
phens. Il conclut néanmoinsen promettant de voter pour le scrutin secret,
le rappel du corn Law, une extension du droit électoral. (Ils ne sont pas
encore contens! ), enfin, pour un plan d'éducationlibérale..

» Le discoursde M. Curlingest accompagné des mêmes incidens et des cris
mille fois successivementrépétés de Vivent les whigs! A bas les torys!
Vivent les torys A bas les whigs! Une voix lui crie lt's ail humbug ou,
mot à mot Tout ce que vous nous avez dit est de la blague!
»Le haut-baillirecueille alors les voix et la majorité se décide en faveur
de M. Wood.

» Le second jour du poil a offert des scènes de confusion encore plus gran-
des. M. Curling a été obligé de se servir de sa force pour se mainteniraux
hustings.Il a été traité de Judas Iscariote, et accusé de s'être vendu aux
whigs. Les électeurs des deux partis se sont arrêtés juste sur les limites
d'un sanglantcombat.. «

» II n'y a pas à dire, voilà exactement où la réforme Berryer-Garnier-
Pagèsnous conduirait,et nous arriverons là forcémentsi nous passons par la
réformeBarrot, simple vestibule du suffrage universel. Quant à nous, il nous
semble au-dessous de la dignité de tout hommede se soumettreaux avanies
qui attendentun candidatà la députalionanglaise, avanies que tous les mem-
bres de la chambre des communes ont dû forcément subir; il vaut mieux ne
pas représenter son pays que d'obtenir ses suffrages à un tel prix. Or, il ar-rivera identiquementla même chose chez nous, le jour où les gens tout à
fait sans éducation acquêreront, par une réforme quelconque, leurs droits
d'entrée dans les collègesélectoraux. Que Dieu nous en préserve,s'il ne veut
pas nousdégoûter tout à fait du gouvernementreprésentatif.»

PROJET DE LOI DES SUCRES.
EXPOSÉ DES MOTIFS.

Messieurs, nous vous,avons exposé dans la dernièresession les différens
motifs qui rendaient indispensable le changement du tarifides sucres.

Vous vous rappelez quelle était à cette époque la situationdésastreusedescolonies.
L'établissementd'un impôt sur le sucre indigène,fixé d'abord à 11 fr. par

100 kilog., et porté à 16 fr. 50 c. à dater du 1" juillet 1839, n'avait. pas
suffi pour maintenirle prix nécessairepour que les colons pussent continuer
de produireavec sécurité.

Le cours des sucres bonne 4e, qui était alors de 54 fr. les 50 kilog. droits
acquittés, laissait une perte de 8 fr. 25 c. Cette perte, le gouvernementpro-
posait de la couvrir par un dégrèvementcorrespondant.de10 fr. 30 c. par
100 kilog. Mais, déterminée par une hausse momentanéede 2 à 4 fr. qui,
postérieurementà la présentation du projet de loi, s'était déclarée à la suite
des exportationsdirectes effectuées de la Martiniqueet de la Guadeloupe, vo-
tre commission ae, crut pas devoir dépasser, dans sa proposition, le chiffre
de 13 fr. 20 c. C'est égalementà cette somme que, par des motifs dont
vous comprendrez'la haute convenance, nous avons dû réduire le dégrève-
ment, lorsque la continuationde l'encombrementet la situation .alarmante
des colonies, attestée par les dispositions mêmesdont leurs gouverneurs n'a-
vaientpas craint d'assumer la responsabilité,nous décidèrent, "en l'absence
des chambres,à ne pas retarder plus long-tempsl'adoucissementqui pouvait
résulterd'une simple modification au régime établi.

Cette mesure, messieurs, a atteint le but que nous nous étionsproposé.
Après quelques oscillations qui ont fait craindre un moment de voir le chif-
fre du dégrèvementabsorbépar une baisse nouvelle, les cours se sont rele-
vés de manièreà faire profiter intégralementle producteurcolonial du sa-
crifice imposé au trésor.

Mais, il faut le dire, ce qui a surtout contribuéà l'amélioration des prix,
c'est que dans l'attente du dégrèvementqui était annoncé dès le commence-
ment de l'année dernière, il y a eu en 1839 réduction de deux cinquièmes
dans les plantations de betteraves,et par conséquent dans la fabricationdu
sucre indigène, ensorteque le marchése trouve aujourd'huibeaucoup moins
encombré. •Or, il est impossible de ne pas reconnaître que le cours élevé des sucres
<Î9it agir comme un stimulant spr la productionindigène, et qu'en présen-
ce d'une telle éventualité, il y aurait une haute imprudenceà .maintenir la
législationexistante.Dans le cas, en effet,où, ce qui ne manqueraitpas d'ar-
river, les fabriquesétablies dans des conditions tant soit peu favorables don-
neraient un nouvel essor à leur exploitation, on verrait la productionindi-

gène évaluéeau plus à 30 millions de kilogrammes pour 1859, remonteren
1840 au chiffre de 1858, qui aatteint. 49,000,000 kilog.
Cette quantité accrue du stock habituela la fin de cha-queannée. 20,000,000
Et la productioncoloniale qui, d'après la

moyenne des
arrivagesde 1838 et 1839, n'estpas moindre de 88,000,000

porterait le total des appptovisionnemens de l'annéecou-
ranteà. 157,000,000

Et comme la consommation ressort au chiffre de (1). 113,000,000
Nous nous retrouverions l'annéeprochaineen présence

d'un excédant de 44,000,000 kilog.
(1) En 1858, il a été acquitté, sucre étranger compris. 71,252,808,kilog.

dont il faut déduire les exportations de sucres raffinés re-
présentant en sucresbruts 7,757,700

Reste à la consommation 63,515,108
Ajoutant la production indigène d'environ.49,000,000

on a pour la consommationdesdeux sucres 112,515,108 kilog.

énergiques, se rend maître de la situation..
Maintenantqui est le marquis? qui est le prolétaire?Eugène supplie
le ciel que ce soit Victorl'aristocratique. D'après les indications conte-
nues dans les papiersdérobésautrefoispar le tuteur de Mlle de Mon-

neray, indications écrites par le chirurgien, que la mort avait empêché
de remettre au père Lombard,c'est Eugène qui est le marquis et Victor
l'ouvrier. Heureusement tout s'arrange. Après quelques folles bouffées
de vanité, bien légitimes dans sa position nouvelle, Eugène, marquis de
Monneray, 'se ressouvient de son ancienne famille il fait épouser à
"Victor Mlle" de Monneray, qui ne demande pas n»ieux, et lui-même se
marie avec sa jolie cousine, quin'en est pas fâchée. Le père Lombard
pense que les marquis et les menuisiers peuvent être égalementbons gar-
çons, quoique intérieurementil penche un peu pour les menuisiers.
Quant à Roussilloiî, il va se faire pendre ailleurs que la corde ne lui
serre pas trop le cou, s'il est possible

Boutin a joué le rôle de l'ouvrieren perfection depuisFrédéric on n'a
Tien vu demieux ce n'est pas le voleuridéalisé, le CharlesMoor, le Ro-
bert Macaire qui se drapenoblement dans son haillon cen'est pas le gé-
nie du crime et la grâce de la scélératesse comme dans Y Auberge des
Adrets c'est levice bas, misérable, étriqué, ignoble, le vice parisien.' Commevérité, il n'estguère possible d'aller âu:delà Te chapeau est mi-
raculeux, le pantalon est plein de génie, etla redingote, qui a dû nécessi-
ter huit jours de recherches au Temple dans les plus affreuses arrière-
boutiques, ue peutavoir appartenu qu'à un coquin fieffé. Elle a gardéles
plis du crime et de l'infamie. Boutinn'a pas donné à son rôle cet étran-
ge attrait que Frédéricsait imprimer aux brigands et qui faitde tous les
auditeurs des complices de RobertMacaire;mais il a rendu sans charge,
sans exagération,un caractère d'une réalité suffisanteil s'est montré
acteurde premier ordre.
Albert a mis de la rondeur,de la franchise et de la sensibilité dans le
rôle du jeuneouvrier, et sommetoute, la pièce a été jouée de façon à ne
pouvoirl'êtremieux dans aucun théâtre.

Le succès a'été complet. Seulement le cinquième acte est inutile la
pièce finit naturellement au quatrième de larges coupures sont néces-
saires dans cette partie de l'ouvrage. Sans être des Nostradamus et des
Mathieu Laensberg, nous prédisonsau drame de M. Souliéune vogue des
plus durables. Lesjours de Gaspardovont renaîtrepour l'Ambigu:
Maintenant, passonsau théâtres des Variétés qui s'est enfin déguignonné.

Tliëâtre des Variétés. Les Trois Epiciers.
Ily avait une fois trois épiciers qui s'aimaient d'amour tendre cesM..

Alors encore l'encombrementramènerait'une baisse dont l'effet «erait in-1
fâillibiement cette fois d'absorbertout ou partie du dégrèvementque nous
avonsdû accorder aux souffrances des colonies.

Ainsi, après avoir épuisé le double expédient d'un impôt de 16 fivSO c.
sur le sucre indigène, et d'une réductionde droit de 15 fr. 20-c. sur le su-
cre colonial, nous nous retrouverions dans une situation exactementsem-
blable à celle qui a causé tant de difficultés.

On le voit, il ne suffiraitpas, pour éviter une nouvelle crise, de confirmer
le dégrèvement, ni même d'en élever le chiffre à 16 fr. 50 c. II y aurait à se
préserverde l'encombrementpar une extension de débouchés.

Mais c'est un résultat qu'il est impossible de chercher, soit dans l'exporta-
tion directe des colonies, puisque cette mesure, contraire d'ailleurs.à tant
d'intérêts nationaux, aurait pour effet de développer encore la productionin-
digène au détriment du revenu public; soit dans le rétablissement d'une pri-
me, puisque l'expérience a, justementfrappé ce systèmede réprobation.

Au point où nous sommes arrivés, ce n'estplus à rétablir momentanément
l'équilibre entredeux productions rivales que nous devons appliquer nos
soins la question se présented'une manière plus nette et plus tranclrée.Il
s'agit ou de sacrifier la productioncoloniale en continuantau sucre de bet-
teraves la protection qui.lui a permis de lutter avec elle jusqu'àprésent, pu
de retirerintégralementau sucre indigène celle dont il jouit maintenant en-
core, au risquede frapper d'anéantissementtoutes les fabriques qui ne peu-
vent prospérerqu'à l'aide du système actuel. Tels sont les deux partis ex-
trêmesentre lesquelsnous avons à choisir..

Mais l'un, enruinant les colonies, aurait porté aux intérêts de notre .com-
merce et du trésor public une grave atteinte et compromis, avecceux de no-
tre marine, la question politique et militaire qui s'y rattache étroitement.

De tels résultats ne comportaientévidemmentaucunecompensation. Le
gouvernements'estdéterminépour la mesure qui, touchantdes intérêts d'une
Importancemoindre,pouvait d'ailleurs se concilier avec la pensée d'un dé-dommagement.

Cette mesure, par quelsmoyens doit-elles'accomplir? Dans quelles limites
et sous quelles formes convient-ilde la .réaliser? Telles sont les questions
que d'abord nous avonsdû nousproposer. Elles s'étaientégalement présentéesà
l'honorablerapporteurde votrecommission, lorsque l'annéedernière,par une
sorte de prévisionde notre positionactuelle, il fut conduità jeter un coup
d'œil sur les différentes combinaisons qu'ellepourraitconseiller. Celle qu'il
recommandaitcomme préférableserait sans douteradicale. Supprimerla fa-
brication indigène, remettreau sucre de cannes l'approvisionnementintégral
du marché, ce serait, en effet, couper courtà toute difficulté. Mais serait-ce
être juste ?Serait-ce tenir compte des principes de liberté qui font la base
de notre législationindustrielle ?2

Nous ne l'avons point pensé..
La protection excessive long-temps accordée à l'industrie indigène ne sau-

rait être un motif pour l'exclure de la consommation intérieure, lorsque
d'ailleurselleacquitterales mêmes charges que la productionrivale. Diver-
ses combinaisons se présentaientpour arriver à l'égalitédes charges, soit en
dégrevant le sucre colonialjusqu'auniveaude 16 fr. 50 c. que supporte .au-
jourd'hui le sucre indigène. •

Soit en élevantl'impôt actuel sur celui- ci jusqu'au taux de 56 fr. 30 c. que
paie le sucre des colonies

Soit en portant l'impôt sur les deux sucres au taux de 43 fr. (49 fr. 50 c.
avec le décime), quotitédu droit des sucres coloniaux antérieurementà la
réduction.

Nous allons examinerchacunde ces moyens.
Xe premierentraîneraitpour nos finances l'abandon annuel de 12 mil-

lions (1) sur le revenu des sucres dommage considérable• qu'il- ne faut
pas espérer de compenser ni même d'atténuer par un développement de
consommation. Quelques personnes,est vrai, pensent que la réduction de
l'impôtpourrait avoir ce résultat, et que dès lorsil est indifférent pour le
trésor de procéderpar voie de dégrèvementou d'aggravation.

Nous croyons qu'elles sont dans l'erreur. Ce n'est pas une différence de
quelques centimes par un demi-kilogramme qui pourrait augmenter d'une
manière sensible laconsommation du sucre;l'accroissementconstammentpro-
gressifque cette consommation a pris depuis vingt ans quoique le droit fût
resté le même, a tenu au progrès généralde l'aisance, progrès lent, sûr, fa-
vorable à toute espèce de consommation, et sur lequel une réduction de tarif
ne saurait que faiblementinfluer. Il est inutile d'ajouter qu'une telle combi-
naison, qui ne se concilie ni dans le présent, ni dans l'avenir, avec les exi-
gences du trésor, ne pouvaitavoir notre assentiment.

Le second moyen, qui consisteà porter l'impôt sur le sucre indigène au
même taux que le droit d'entréeactuel sur le sucrecolonial, 3g fr. 30 c., ren-
contrerait des objections non moins péremptoires. En effet, le sucre indigène
ne se trouveraitpas dans une condition meilleure,soit que le droit sur le su-
cre colonial fût réduit de 19 fr. 80 c., soit que le droit sur le. sucreindigène
s'accrût d'une même quotité. Et si, à raison de ce préjudice, on admet le
principed'une indemnitéen faveur du sucre indigène, le trésorn'obtenant
un accroissement de revenu que sur l'un des deux sucres ne trouverait pas
dans une si faible augmentationles ressourcesnécessaires pour faire face à
cette indemnité.

A touségards, nous avons dû préférerl'établissementdelà taxede49fr, 50c.
sur les deux sucres, puisqu'elleoffre seule l'avantagede garantir au trésor un
produit élevé et de procurer ainsi les moyens de subvenir à l'indemnité ré-
clamée par les fabricans.

Sur ce point quelques observations sont nécessaires.
Le gouvernementn'entend pas admettre'qùeles prétentions des fabricans

de sucre indigène à une indemnité,dans le cas où il y aurait eu à changer
les bases des tarifsactuels, soient fondées sur un droit réel. Loin de là; l'é-
galité d impôtpour desproduitssimilaires n'est autre chose que le retour du

(l)En supposantla production indigène rétablie à 49 millions de kil., la
part du sucre colonial dans la consommation serait de 64 millions, lesquels,
à 16 fr. 50 c., paieraient 19 fr. 80 c. de moinsqu'à raison de 36 fr. 50 c.;
soit 12 millions 672,000 fr.

épiciers s'appelaient Leturc,Lapie et Bardou, trois noms magnifiques
troisnoms prédestinés

Lapie a pour garçons deux jeunesgens du voisinage, Bichelu et Atha-
nase. Athanaseest un drôle plus enflammableque l'esprit-de-vinou l'es-
sence de térébenthine amoureuxd'unejeune fille nomméeRosé,' qu'il
n'apas vue depuis bien long-temps, il retrouvedans toutes les femmesqu'ilvoit quelques traits de la maîtresse adorée. Au bout de quelque
temps, il finit par s'aviser-que Mme Lapie ressemble beaucoup à ,son
adorée Rose, et il lui fait la cour le plus ingénuement dumonde heu-
reusement que Bardou veille sur l'honneur de son ami, et fait placer
Athanase chez M. Leturc Athanase, fidèle à sa monomanie,ne tarde pas
à trouverexcessivementharmonieuse la voix de Mme Leturc, et il en
tombe amoureux subitement tout vif. Bardou ne voit pas que le dan-
ger n'est que déplacé, mais Lapie s'en est aperçu, «t il veille sur l'hon-
neur de Leturc. Mais levolage Athanasene pense déjàplus à Mme Le-
tinc, c'est à Mme Bardou qu'il en veut; il vient précisément derecon-
naître qu'elle avait le son de voix de Rosé; les amis, tremblantpour leur
honneurréciproque,s'écrivent un triple billet pourse prévenirdu dan-
ger qui les menace; les trois épiciers,furieux, courent à la ^chambre
d' Athanase, et au lieu de leursfemmes, ils y rencontrentRose,qui vient
d'arriver tout récemmentde Poitiers il n'y a que lesépicierspour avoir
ces bonheurslà mais aussi l'épicierest le roi de la civilisation, et il
occupe la première livraison dans les Français peints par eux-
mêmes.

L'on a nommé, au milieu de sincères applaudissemens, MM. Anicet
Bourgeois et Lockroy. C'est un succèsde foù rire les épiciers étant les
marquis de la révolution de juillet, éprouvent déjà le sort de toute aris-
tocratie, ils sont baffoués.

Cialté. Le Tremblementde terre delà Martinique.
Un tremblement,deux tremblemens; quand cela finira-t-il?Nous es-

péronsque ce sera ledernier le tremblement de la Gaite est préférable
à celui de la Porte-Saint-Martia au moins, la catastrophe y est ame-
'née par l'évènementqui donne son titre à la pièce. Il y a aussi un noir,
mais c'est un bon noir, il est blanc en dedans au lieu que celui de la
Porte-Saint-Martinest noir partout ce bravenègrequi mériteraitassu-
rémentle pfixMonthyonfait retrouverà une jeune fille fort intéressante
unemère non moinsintéressante,qui pourrissaitdans unsouterrain depuis
dix ans; il amène la punitiondu traître etfait triompher l'innocence. Cette
chevilled'ébène estlachevilleouvrière de la pièce c'est lui qui fait tout.-
A la fin, la terretremble eten faisantéboulerlesédifices,révèlel'existence

droit commun. Aucunedisposition ilê nos tarifs, si favorable qu'elle puisse
être à telle ou telle industriespéciale, ne constitue au profitde cette indus-
trie un droit contre l'état, et toute protection de ce genre peut toujours être
réduiteou supprimée sans indemnité. A plus forte raison, quand une indus-
trie nationale s'est trouvée spécialement protégée au préjudice d'une indus-
trie également française, ne saurait-elleinvoquercomme un droit la faveur
dont elle a joui. Mais nous ne croyons pas déroger à ce principe fondé sur
des considérations d'ordre public, en proposantd'accorderl'indemnitécomme
une mesured'équité et en même temps de bonne administration, puisqu'elle
nous permetde franchir tous les degrés intermédiaireset d'arriver de suite
à un droit uniformesur les deux sucres sans donner lieu à des plaintes fon-
dées de la part d'une industriedans laquelle, il faut le reconnaître,beaucoup
de capitaux ne se sontengagés que sur la foi des encouragemensexagérés que
la législation lui a si long-tempsofferts.

Ici, messieurs, se présententdes questions d'applicationtrès graves suppo-
sant l'impôtfixé à 49 fr. 50 c., supposant l'indemnité résolue, cette indemnité
sera-t-elleacquise à toutes les fabriques indistinctement, soit qu'elles aient
cessé de produirepar suitedes premièrestaxes imposées sur le sucreindi-
gène, soit qu'elles tombent devant l'égalité des chargesmaintenant proposée,
soit quelles continuentà produire?

Après un mûr examen, il nous a paru qu'aucuneloi ne devait avoir d'effet
rétroactif;l'indemnitéque nous vous proposons d'allouerne devraêlre appli-
cable qu'auxusinesactuellementen activité,et, qu'à l'égard de celles-ci, il
ny aura pas à s'enquérir pourfaire jouir de l'indemnitéles unes plutôt que
les autres, si, en présence du nouvel impôt, elles pourront ou non continuer
leur exploitation. v

En effet, messieurs, si nous pensons qu'il convientd'entrer dans la voie de
l'indemnité,c'est surtout,nous le répétons, parce qu'en retirant au sucreindi-
gène la protectionexagérée dLont il a joui jusqu'ici, nousnous abstenonsd'user
des ménagemens qu'il est dans leshabitudescomme dans les devoirs du gou-
vernementd'observer en pareilcas. Les établissemensqui, grâceà la perfec-
tion de leurs procédés de fabricationou à de nouvelles améliora lions, croi-
ront pouvoir continuer leur exploitation en' payantl'impôt intégral,nous pa-
raissentdonc avoir autant de droits à l'indemnité que, tous .ceux qui cesse?
ront de produire des que jle tarif proteçteuHeur aura été énleyï.

][Le projet que nous avons l'honneurde vous présenterse résumeainsi :'iin
iihpôt égal sur les deux .productionsnationales 1:

L'abaissementdes surtaxes quiaffectent le sucre étranger, afin qu'ilvien-'
ne combler le vidéque pourra laissersur nos marchés le sucre indigène

Une indemnitéarbitrée avec soin et à répartir sur les bases qui paraissent
les plus équitables,et des moyensde surveillancepropres à garantir ie re-couvrementintégral de l'impôtsur le produit des fabriquesqui subsisteront
ou de cellesquiviendront à s'établir.

Nos calculs sur les taxes ont été faits de manièreà ce que le sucre étran-
ger, sanspouvoir.sesubstituer au sucrecolonial, empêche celui-ci de dépas-
ser le prix de revientqu'il nous a toujours paru juste de lui assurer..

Nous vous proposons d'ailleurs d'autoriser le gouvernementà élever ces
surtaxesdans l'intervalledes sessions, s'il se présentait quelque circonstance
qui en rendit le chiffre insuffisant pour conserverau sucre colonialson prix
rémunérateur..

Nous vous démandons aussi la faculté d'assimilerau sucre brut autre que
blanc une qualitéinférieurede vsucre terré, connue sous le nom demoscoua-
de, qui se produitprincipalementau Brésil et dont la richesse saccharinene
dépasse pas celle des sucres bruts de la moindrequalité.

L'exercicede cette faculté pourra nous procureren, retour quelquesfacili-
tés nouvelles pourl'écoulementa l'étranger dequelquesuns de nosproduits.

Une autre dispositiondu projet de loi réduit de 75 à 72 pour 100 l'évaluai
tion du rendementdes sucres bruts destinésà l'exportation.

L'enquêtequia été faite en 1858, et dont les résultatsvous sont connus',
nous autorise à penser que, régléà ce taux, le draw-backne sera pas une
primé, mais seulement le remboursementdes droits perçus sur la matière,
premièredégagée des résidus incristallisables. Cette modification aura le
double avantaged'activer nos relationsmaritimes pour l'importation des.
sucres et de procurerà nos raffineriesles moyens de concourirà l'étranger
d'une maBièr».moins défavorable aveccelles de l'Angleterre, de la Hollande:
et de la Bc!g.4ué,où le draw-bachest calculé d'une manièrebeaucoupplusla. ge..

Lech des bases propres à déterminerla quotité de l'indemnité, a été
pour iidu objet d'une attention sérieuse. Nous avons pensé qu'ilïavait
lieu dï l'évaluer, non d'après les profits présumés de l'industrie indigène,
car riea n^ût été plus incertain, plus contraire au but qu'il s'agissait d'at-_
teindre, mais d'après le capital engagé que va, sinon anéantir, du moins at-
ténuerà un haut degré l'élévationimmédiatede l'impôtà 49 fr. 50 c. Dans
l'impossibilité de procéderpour chaque fabrique, par voie d'expertise,nous
avons d'abord fait diviser les différensétablissemensen plusieurscatégories
suivantleurs forces productrices, telles que les a constatées l'administration
des contributionsindirectes, quiafait arbitrer lesconstructionset le maté-
riel d'un certain nombre de fabriquesde chaquecatégorie,par des person-
nes expérimentées, ce qui a produit pour toutes un chiffre de 45NmilIipns
500,000 fr.que, pour prévenir tout mécompte, il paraît convenablede por-
ter à 50 millions:. mais il est de toute équité d'en déduire la valeur immo-
bilière et celle du matérielqu'on ne peut estimer à moins de 20 pour ICO,
quand même toutes les fabriques cesseraientdefonctionner;c'est donc seu-
lement à 40 millions queressort le-chiffre de l'indemnité.

Nous proposons de répartir ces 40. millions dans la proportionde la force
productricede chaque fabrique, telle qu'elleaura été établie par la moyenne
de s'a productionjournalière.

C'est sans" doute, messieurs,un grand sacrifice qu'une telle indemnité,mais il sera promptementcouvert.
Voici en effet quels seront les résultatsfinanciers de la mesure.quenoussoumettonsvotre examen , i
La productioncoloniale, évaluéeà 88 millions de kilogrammes, se com-

pose, 1° des 22 millions récoltés à Bourbon, qui, au droit réduit de 42
francs 35 centimes, pour cette provenance, donneraientlieu à une percep-

du cachotoùla mèreet la fille setrouvaient enferméestoutes les deux par unraffinementdeméchancetédiabolique.'Mme Gautier, qui est, certes, une
actrice de talentet qui mérite d'être la sœur de Bouffé, a rempli le per-
sonnage de la' mère avec beaucoupde conscience. 11 està regretter que
ce rôle ne soit qu'unrâle d'un bout à .-l'autre,, l'acteur qui fait le nègre
Daniel a eu de fort bons momens, mais le jus de réglisse dont il était
peint nousa empêché de le reconnaître.

La décoration de la fin est assezbelle, le changement de couleurdes
eaux de la mer est surtout fort bien rendu, le ciel a de beaux tons ora-
geux, les maisonss'écroulent bien; enfin il ne manque à ce tremblementde terre

qu'une toute petite.chose, de trembler. Mais il faut bien
se prêter un peu à l'illusion, un machiniste-ne fait pas osciller aussi aisé-
ment le plancher d'un théâtre que le bon Dieu remue une planète.
La pièce telle qu'elleest attirerala foule.
Académie Royale de Mustqne. La Vendetta, la Somnam-

bule MesdamesStoltz, Dorus et Nathalie.
La Vendetta, réduite en deux actes, a été reprise avec une dis-

tribution nouvelle":Mine Stoltz remplace Duprez, quoiqu'une jeune
femme svelte, fluette, puisse paraître, au premierabord,peu propre à
suppléer un homme trapu et musculeux,et Mme Dorus-Dras joue le
rôle de Mlle Nathan. Tout a mieux marché de la sorte. Mme Stoltz,
charmante sous le costumecorse, a trèsbienreprésentéPaolo, qui, dans
lapouvelle de M. Mérimée dont l'opéraest tiré, n'a guère plus de
quinze ans, elle a chanté avec cette passion et cette verve nerveuse qui
la caractérisent, et s'estfait applaudir comme dans tous les rôles qu'elle
aborde, et où elle apporte, outre son mérite ,de cantatrice-,de l'esprit,
de l'ententede la scène et. unsentiment dramatique trop rares chez les
chanteursactuels. Pour Mme Dorus, la nommer, c'est la louer suffisam-
ment. La Vendetta, qui renfermeplusieursmorceaux d'unebeauté
réelle, a été très favorablementaccueillie sous ces nouvelles dimensions,
et tiendra sa place dans le répertoire..

Après la Vendeltal'on a donné la Somnambule. Mlle Nathalie jouait
Ninette. Elle a mis beaucoup de grâce, de charme et d'ingénuité
dans son ;eu. Nous lui 'conseillerons-seulement, dans la scène de som-
nambulisme, d'avoir des mouvemens plus incertains, plus, lents, plus
timides; les somnambulesne voyantpas par les yeux, ont une démar-
che Composée, beaucoupplus automatique,en quelque sorte. Mlle Na-r
thalie ferait bien d'indiquer un peu plus fortement cette nuance la
compositiongénérale du rôle y gagnerait.

THÉOPHILE «A.CWIER.



iôn'de •, • • • • '.Vi •ï 9,31^000 1.

2° Des 66millions
de la Guyaneetdes Antilles, qui, au

droit dé 49 fr. 50 c,donneront. 52,670,000
Sur les 25 millions de kilogrammes, nécessaires pour oom-

pléterla consommation annuelle, nous supputons qu'un
tiers, soit 8 millions, sera fourni par la fabrication indigène,
ce qui, à raison de 49 fr. '50 c, produirait. 5,960,000

Et que le surplus, 17 millions de kilogrammes, sera de-
mandé à l'étranger avec une surtaxe de 10 fr.; soit 11 fr.,
décime compris, en sorte que la perception sera pour le
complémentdef. 10,285,000

Total. 56,252,000f.
Or, Si par lemaintiendes taies actuelles nous laissions la

production indigène reprendre son essor, nous n'aurions à
percevoir que

1° Sur le sucre de betterave,à raison de16fr.50c. 8,0SS;p00f.C.2°Sur64 millions
de sucre colonial qui suf-

8,OS5,000 f..
J

liraient pour compléter notre consommation
annueÙe, aux droits de 29 fr. 15 c. et 56 fr.

21,659,000 29,744,000
29,744,000

L'accroissementannuel du revenu s'élèveraà. 26.488,000 f.
et couvrira promptementTiridemnitéqu'il s'agit d'accorderaux fabriquesde
sucre indigène. Nous vous proposons de régler qu'elle sera acquittéeen obli-
gâtions du trésor payables par cinquièmes d'année en année, avec intérêt a
4 p. O|0, sur un crédit correspondantqui sera ouvert au budget pendant
cinq ans. Ce serà ainsi le revenuordinaireaugmentédansune proportionfort
supérieurepar1 l'effet mêmedu nouveautarif qui fera face à la dépense.Dans

la perspective du remboursementde la rente5 p. 010, ce- système de liquida-
tion, qui a d'ailleursl'avantaged'être le plus simple, nous a paru préféra-
ble à tout autrequi affecteraitles réserves de l'amortissementou amènerait
la négociation d'un emprunt.

Mais, messieurs,ce n'est pas à une améliorationde nos ressourcesfinan-
cières que se borneront les résultats de là loi que nous soumettons à vos
délibérations.

L'importationen France de la totalité des récoltes coloniales accrues non
seulement des 17 millions de kilog. de sucre étranger nécessairesau complé-'
ment de notreconsommation, mais encore de toute la quantité destinée à être
réexportéeaprèsraffinage,donneraun nouvel,essor à nosspéculations mari-
times et préviendra la décadencedont la réduction progressivedu principal
élémentdu fret menace notre navigation de long cours. Les relations nou-
velles ouvertes par l'appeldes sucres étrangers élargiront notre marchéex-
térieur et créeront de nouveau^ débouchés à nos produits agricoles et in-
dustriels.Enfin les colonies ne seront plus inquiétées dans leurs transac-
tions avec la métropole par la crainte de se voir exclues du marchénational
ou forcées de produire à perte. ,f

Le préjudice que pourra causer à l'agriculturela diminutiondes planta-
tions de betteraves aura, dans de tels résultats, sa compensation. Il se bor-
nera, d'ailleurs, selon toute apparence,à un déplacementmomentané.Il est
tout naturel; en effet, de penser que l'intérêt des producteursde sucre indi-
"gèneune fois satisfaitpar l'indemnité, les bras et les capitauxqui auront re-
noncé à la culturede la betterave, trouveront leur emploi dans des travaux
agricoles non moins profitables.

En résumé, de puissantes considérationsse réunissenten faveur de la me-
sure quenous vousproposons. Elle offre à la fois les moyens de féconderunie desbranches de revenu les plus importantes de prévenir, par le rétablissement
du principed'égalité à l'égard des deux productionsnationales, la fâcheuse
nécessité d'aggraverd'autres charges publiques; d'affermirles rapports entre
la France et ses colonies d'accroîtrenosrelationscommerciales au profit de
notre marine marchande,qui est la pépinièrede notre marine militaire;en-

• fin de mettre un terme, par une transactionéquitable,à la situationprécaire
de la sucrerie indigène et aux crisesqui venaientsi souventaffecter nos affai-
res commerciales.

Nous espérons, messieurs, que ces motifs détermineront votre assenti-ment.
A cet exposé de motifs est jointe comme annexe une explicationsur le

chiffre de l'indemnitéet sur les bases de la répartition.

ANNEXE. -Note sur le chiffre de l'indemnitéersur les basesdela répartition.
Pour fixer l'indemnité, il s'agissait d'apprécier,nonpas les profits présu-

més de l'industrie sucrière, mais les dépenses de premier établissement, au-trement dit, le capital engagé. A moins d'une expertisedans chaquefabrique,
méthode qui eût été tout-à-faitimpraticabledans la circonstance,on ne pou-
vait procéder que par des moyens généraux d'évaluation.Celui qui, au pre-
mier abord, devait fixer l'attention, était le produit même de la fabrication.

Cet élément de calcul, s'il eût été satisfaisant, était des plus simples. Les
quantitésde sucre fabriquées sont établies par les écrituresmêmes de la ré-
gie il eût suffi d'une base commune d'estimationpour arriver à la valeur de
chaque établissement; mais après mûr examen, on s'est convaincu que l'éva-

luation faite sur.ccttedonnée manquerait complètement d'exactitude.En ef-
fet, la fabrication totale d'une même quantité der betteraves récoltéesdans
l'année, s'achève dans une-fabrique en un temps plus ou moins long, selon

que la faculté productricepar jour est plus ou moins puissante. Aussi re-marqïïè-t-on que la durée du travail dans une campagne,varie, dans les,
mêmes localités et pour les établissemens bien organisés, depuis 40 jusqu'à
200 jours, sans que cette différence de duréeait un rapport constant avec
l'importancede la production. Elle a pour cause principale, au contraire, le
• plus ou le moins d'étendue des moyens de produire. Il suit de laque deux
étab'Iissemens,dans lesquels il a été fabriqué la même quantité de sucredansune campagne,-si l'uny a.employé 200 jours, et l'autre seulement 40 jours,
sont loin d'être égaux en valeur, et qu'un procédé qui leur appliquerait la
même estimationseraitde tous pointserroné.

La conséquence à tirer de ces observations,c'est que la faculté productrice,
«ans avoir égardà la durée de la fabrication,non plus qu'à ses produits to-
taux, est le seul élément d'évaluation qu'on puisse raisonnablementadopter,]e signe le moinscontestablede l'importanced'un établissement.Et, en ef-
fet, le matérield'une fabrique,ses machines, ses ustensiles,son étendue, ses
locaux, sont en raison de sa productionjournalière. Cela étant démontré,
l'administrationa dû classer tous les établissemens d'après leur faculté pro-ductrice,laquelle est bien connue par les faits mêmes qui ressortent des
écrituresdes employés, puis les diviser en catégories et rechercher quel était
la valeur moyenne d'un établissementdans chaque catégorie. On connais-sait,' au moyen des renseignemensrecueillispar la régie, le matérielde tous;
appliquant des' prix à ce matérielet aux bâtimens, suivantdes données qu'il
a été aisé de se procurer auprès des personnesexpérimentées, ila été facile
d'arriver à une appréciationpour un certain nombre de fabriques; d'où
faisant ressortir une moyenne pour chaque catégorie, on est parvenu à
une évaluation totale.Le résultat de ce travail élèveà 43 millionset demi l'estimationdu capital
engagé. II a paru convenable de la porterà 50 millions. pour faire une part
suffisante aux mécomptes, puis d'évaluerà un cinquième,c'est-à-direà 10
millions, le prix que conserverontles bâtimenset le matériel,même en sup-
posant la cessation complète de la fabrication.Cest.un chiffre bien modéré,
car s'il est vrai que les ustensilesdoivent perdre beaucoup de leur valeur, les
machines trouverontleur emploi à d'autres usages et les immeublesreste-
ront intacts. L'indemnitéà payer sera donc de 40 millions, somme qui con-
cordeavec celle que des estimationsfaites par une autre voie avaient indi-
quée.

Ce point arrêté, il restait à régler le mode de répartition de l'indemnité.
t Ce qui vient d'êtredit explique assez qu'on ne pouvait prendre pour baseles

produits totaux de la fabrication par campagne. c'eût été donnerune pri-
me à ceux qui ont établi longuement, avec de faibles moyens, surceux qui
ont produit rapidement avec des moyens plus dispendieux c'eût été, en un
mot,ne tenir aucun compte de la différence matérielle des élablissemens. Onne pouvaitdavantage faire reposer la répartitionsur des expertises. En ou-tre des difficultés de toutgenre attachées à une telle opération, lorsqu'elle
dois s'appliquerà de nombreux établissemens,des lenteurs qu'elle eût en-

• traînées,des contestationsqu'elle eût soulevées, des fraudes, peut-être,qu'elle
eût encouragées,on a été arrêté par cette considération,qu'il eût fallu atten-
dre que la dernière expertise fût achevée, pour qu'on pût faire la part de
tous, et qu'un seul recours,un seul procèseût rendu ia liquidation générale
interminable.C'est donc encore à un moyen général et uniformequ'il fallait

1 recourir, et, ainsi que pour l'estimationpréalable, on n'en a pas trouvé de
plus équitable que la faculté productrice de chaque établissement.C'est un
signe aussi vrai que possible du capital engagé, et le seul d'ailleurspour le-
quel des élémens de liquidationsoient fournis par les faits antérieurs, consi-
dération fort importante,puisqu'ellerend les abus impraticables.

En effet, les écritures de la régie constatent tout à la fois, pour chaque

fabrique, la durée du travail journalier, !e nombre de jours de fabricationet
lés produits totaux. Ces faits authentiquementétablis servirpnt de base
certaine à la liquidation un ramenantle travail de tous les établissemens à
une journée de douzeheures, et en totalisantle chiffre pour tous, on saura
qu'elle fractiondes quarante millions doit être accordée à raison de chaque
kilogrammede produit journalier, et .il suffira ensuite d'une multiplication
ppur faire le décompte de tous les fabricans.

On ne se dissimulepas que cette règle laissera, sans doute, dans la répar-
tition, des inégalités, en ce sens que, satisfaisantepour les établissemens qui
ont été formés d'après les données ordinaires,elle pourra ne pas couvrir de
leurs dépenses les fabricansqui ont opéré avec moins d'économie;mais ici
le préjudicerésultera non de l'imperfection "de la base, mais des faux cal-
culs de ceux qui en souffriront. D'autres aussi peuvent avoir employé des
procédés plus parfaits et plus dispendieux, mais il estcertain que la produc-
tion journalière s'en est ressentie, et ils y retrouverontune compensation.
Enfin, on n'a pas la pensée que le système proposé soitparfait; mais la per-
fection, en pateille matière, ne peut être atteinte. Il faut s'arrêter au moyen
qui parait tout à la fois le plus justeetle plus praticable: l'administration
croit fermementque celui qu'elle présenteréunit ces deuxconditions.

Actes officiels.
guerre.– Par arrêté de M. le ministrede la guerre, un poste, ou

plantond'honneursera constitué auprès de MM. les maréchauxde France
qui habitent Paris, sans être pourvusde commandement ou de fonctions
actives.

M: le lieutenant-généralcommandant la 1" divisionmilitaire,a nom-
mé président du 2econseil de guerre M- -Guillabert, colonel du 59e .de li-
gne, en remplacement de M. le colonel de Chabannes, commandantle 10e
régimentde dragons, qui a remplices fonctions pendanttoute l'année 1859.

Le même ordredu jour a nommé juge près le même conspil M. le capitaine
Renard,du SS* de ligne, pour remplacerM. Coulibeuf, capitaine du 4e léger,
rentré dans sa compagnie.

M. le général Aupick vient d'être appeléau commandementde la bri-
gade .d'infanterievacantpar ledépart du général de Rumignypour l'Afri-que..

Les nominations suivantes viennentd'êtrefaites dansl'artillerie M. le
colonel Paixhans, député, a été nommé maréchal-de-camp.Les lieùtenans-
colonelsBesaucèle, Joffre, Gambier, Besse, de Vézian et Lauwerçynsont été
nommés colonels. Les. chefs d'escadron Plivart, Thouvenin, Hamelin, Gûé-
rin, Thiry et Hubert ont été nommés lieutenant-colonels.
intérieur. Une médaille d'honneura été délivréeà Louis Fisse,de la
commune de Cadéilhan-Trachère(Basses-Pyrénées),pour avoir soutenu
une lutte longue et périlleusecontre un ours monstrueux,et l'avoir dompté
en lui arrachant la langue.

Nouvelles et faits divers.
Paris. Hier, dans l'après-midi, le roi a travaillé avec MM. lès

ministres des affaires étrangères,del'intérieur,des finances et du commerce.
LL. MM. ont reçu dans la soirée M. le présidentde la chambre des dépu-

tés, M. Martin (du Nord)et plusieursautres députés.
A 9 heures, il y a eu concert chez LL. AA. RR. M. le duc et Mme là du-

chesse d'Orléans. Trois cents personnesenviron y avaient été invitées.

Lareine a fait remettre à M. le curé de Sainte-Elisabeth100 fr. pour
les pauvresde sa paroisse.

Le bureaude
la chambre

des députés s'est rendu hier au soir auprès du
roi, pour lui présenter ses félicitationsà l'occasiondumariage de M. le duc
de Nemours. Dans 'l'après-midi, le bureau de la chambredfs pairs s'était
également rendu, pour le même objet,auprès de S. M.

La princesse Victoire-AugusteAntoinette de Saxe:Cobourg-Gotha, que
doit épouser M. le duc de Nemours, n'a pas encore 18 ans elle est née le
14 février 1822. On dit que c'est à la fois l'une des plus belles et des plus
riches héritières de l'Allemagne.

Son père, le duc Ferdinand, est lieutenant-feld-maréchalet propriétaire
du 8* régiment de hussards au service de l'Autriche. La princesseMarie,
sa mère, est fille du feu prince deKohary, chancelierde la cour du royau-
me deHongrie.

Ainsi la princesse Victoire est niècedu duc régnant de Saxe-Cobourg-Go-
tha, sœur du roi de Portugal,nièce de S. M. le roi des Belges et de la grande
duchesse Anna Feodorowna de Russie,veuve du grand duc Constantin; et
cousine germainede la reine Victoria et du prince Albert,futur époux de la
reined'Angleterre.

Aujourd'huidimanche, M. Romiguières, ancien procureur-généralprès
la cour royale de Toulouse, actuellementconseiller à la cour de cassation, a
eu l'honneur d'être reçu par le roi en audience particulière.

L'instructicmdu complot carlo-bonapartistese poursuit toujours acti-
vement.Il parait quedes découvertesnouvelles nécessitantde nouvelles per-
quisitionsétendent et compliquent sans cesse cette' malheureuseaffaire. On
dit que ce n'est pas avant un moisqu'elle pourra être terminée.

Hier, deuxmembresde la chambre des députés, MM. Berryer et Mauguin,
ont été appelés devant M. le juge d'instruction. Il parait qu'ils étaient appelés
à titre de témoins et commepouvant donner à la justice d'utiles éclaircisse-
mens. Un seul d'entre eux a réponduà cette citation.

Un projet de loi contenantdiverses modifications à la loi sur le recru-
tementde l'armée,"a été soumis au comité de législation du conseil-d'état, et
au comité de la guerre et de la marine. Lorsque le premier de ces comités a

eu terminé son travail, et à l'instant où son président en faisait remise, il a
été informéque le ministre avaitentièrementfait refondreson projet.

Xi Annuaire militaire officiel de 1840 n'est pas encore publié; les épreu-
ves sont retenues dans les bureauxdu^ninistère de la guerre, où l'on attend
que les cadres d'aclivitéset de réservede nos officiers-généraux soierjt défi-
nitivementarrêtés.

On a déjà signalé une lacune importantedans l'organisationdu service
des voitures omnibus nous voulons parler de l'absence d'un signal quelcon-
que pour avertir les piétons que la voiture est pleine. Ce momentarrivé, .le
conducteur s'occupe à faire sa .recette', sans s'inquiéter des passans qui lui
font signe d'arrêter. II résulte de làque des gens, supposantqu'on ne les
aperçoit pas, courent après les voitures et n'apprennent qu'on ne peut les
recevoir que lorsqu'ilstouchent le marche-pied.

Avant-hier au soir, vers huit heures,un coup de vent très violent a
renversé plusieurs personnes sur les ponts. Une guéritea été jetée bas sur la
place du Carrousel, où les ardoises enlevées des toits du château tombaient
en grand nombre.

atépnrlcmcns. M. le préfet de l'Ariége est passé avant-hier à
Toulouse, se rendant en toute hâte à Paris. Ce voyageprécipitése rattache
sans doute aux événemens qui se sont passés dernièrementà Foix.

M. Plougoulm, procureur-généralà Toulouse, est arrivé le '20 du cou-
rant dans cette ville. Il a pris le même jour possession du parquet.

Les officiers et délégués desdeux bataillons composant la lre légion de là
garde nationaledeMetz ont procédé le 21 à l'électionde dix candidats pour
le choix des colonel et lieutenant-colonelde cette légion. Les dix noms qui
ont été élus sont encore, à l'exception d'un seul qui remplace celui d'un an-
cien candidatqui a quitté Metz, ceux qu'avait adoptés la garde nationaleen*
tièreenl857.

Un comité s'est formé à Mirande (Gers) pour poursuivreauprèsdu mi-
nistre des travaux publics la demande d'étendre la canalisationde la Baïse
jusqu'auxpiedsdes Pyrénées. v

Une faillite de plus de 400,000 fr. vient d'ébranler le commerce de la
petiteville de Chabeuil et de mettre en danger les intérêts de presque tous
les habitans. Le sieur Vincent Malavieille, épicier-droguisteet banquier, a
suspenduses paiemens dans les derniers jours de la semaine passée. Des
bruits de détournementde marchandisesayant circulé, le Tailli a été arrêté
et conduità la prison de Valence.

Le bruit s'est répandu qu'une autre faillite, s'élevantà près de'2 millions,
a été déclarée à Annonay. Cette nouvelle mérite confirmation.

La maison de Quélen, en Basse Bretagne, a pris son nom d'une terre
située au diocèse de Quimper.Elle joint à cet avantage tous les caractères
qui constituent la vraie noblesse, c'est-à-dire l'ancienne chevalerie,le par-

tage noble suivant l'assise du comte Geoffroy, la comparutionaux anciennes

'réformations,des servicesmilitaires.et des alliances distinguées, Des preuves
de tout genreviennent, en effet, justifiercette haute opinionde Chérin.Le
partageque le comte Geoffroy, fils de Henri II, roi d'Angleterre, établit en
1185, en Bretagne, n'était accordé qu'aux barons et aux seigneursde la plus
hautenoblesse.

De tout temps, en outre, la maison de Quélen a eu son cri de guerre, sa'
devise, ses armes en bannière, son sceau pour les contrats. Enfin, dans l'obi-'
tuaire de l'église de Saint-Françoisde Quimper, il est inscrit qu'en 14S3,
Eon de Quélen, chevalier, chambellan du due de Bretagne, est le quinzième
de sa race inhumédans cette église. Des fondations considérables attestent
la piété et la puissance des seigneurs de Quélen. Dès les temps les plus an-
ciens, cette maison fournissaitdes membresdistinguésà l'église mais c'est
principalementà leurs services militaires que les sires de Quélen ont dû
leurillustration.

Nous établissons seulement ici la filiation de la brancheactuellede la mai-
son de Quélen
1er degré, Yvon deQuélen,chevalier qui vivaiten 1152 2e degré, Olivier,

sire de Quélen; 5e degré,Eon, sire de Quélen, premier du nom, qui fit deux
fois le voyage de la Terre-Saintecontre les infidèles 4e degré, Eonan, sire
de Quélen,, premier du nom; 5e, Eonan II 6e, Eonan IU;7e, Eon II de
Qùélen; 8" degré, Guillaume;9e Hervé 10e,Raoulet 11e, René; 12«, Ives; y
15e, Oliyier; 14e, Claude; .13% Jacques;16e, Maurille-Louis 17e degré..
Jean-Claude-Loûisde Quélen, comte de Quélen, quieut de son mariageHya-
cinthe-Louisde Quélen, archevêque de Paris, mort le 51 décembre1859
enfin, au 18e degré, Amable-Gilles-Ànnede Quélen, comte de Quélen,
chef de nom et d'armesde la famille.

On trouve des sceaux de cette maison, antérieurs à l'an 1400, qui sont
fascés d'argent et de gueules.

La devise de la maison de Quélen, Enpeb emsler Quélen, se traduit ain-
si En tout temps prends-conseil, traduction qu'adoptèrentles seigneursde
Quélen, ducs de la Vçuguyon(brancheéteinte).

r IIya peu' de temps, était venu à Paris un jeune et noble étranger, ri-
che à millions, fatigué, disait-on, des brunes femmes de son pays, fatigué

wdes femmes,riches et brillantes, et qui allait chercher en Albion une de cesbeautésau teint de lys,
Pâles comme le ciel de leur pâle patrie.

Il s'arrêta quelque temps à Paris. Enthousiaste des gloires impériales, il
lui semblaqu'iltrouveraitpeut-êtreparmi les filles de quelques uns des vieux
débris delà grande armée la beauté blonde pour l'amour de laquelle il s'é-
était mis en campagne, II reste donc deux mois après cette résolutionprise,
on 'annonçait dans l'arrondissement le mariage du comte 0. avec Mlle
de brune piquante, riche, et fille d'un des hommes dont le nom est

clouépar la main de Napoléon dans un des plus tristesbulletinsde la grande
armée. A ceux qui savaientces précédens, l'aventure paraissait au moins
singulière.Ce qui ne l'est pas moins, c'est que la veille de la célébration,lema-
riage à manqué; savez-vous pourquoi?c'est que la future exigeait que le droit
pour elle de venir chaqueannée passer quatremois à Paris, fût stipulé par
le contrat, et que le futur époux a trouvé l'exigence ridicule, offrant, si
l'on voulait, d'ypasser toute l'année, mais à condition qu'on ne placerait

-point dans un acte sérieuxune conditionà laquelle cette stipulation ne don-
nerait pourtant, rien d'obligatoire.

Un autre mariage dû grand mondea également manqué, il y a peu de
temps, pour'une raison d'un autregenre..

II y avait, pour la signaturedu contrat, grande société chez la grand'mère
de la demoiselle, laquelle grand'mèredonnait la dot assez faible, relativement
à l'apport du mari, fils de banquieret' millionnaire.La corbeille faisait l'ob-
jet de l'admirationgénérale; il s'y trouvait pour cent mille francs de dia-
mans. Le futur époux se retira un instant dans un boudoir, où arrive contre
lui un essaim de jeunes pensionnaires,conviées pour admirer la corbeille de
la compagne qu'elles allaientperdre. «As-tu entendu, dit l'une des jeunes
étourdies, ce que nous disait Caroline ? Non. EIUï disait que tout cela
serait encore bien plus beau, si on pouvaitl'avoir sansprendrele mari avec.

Oh! elle m'a dit cela aussi, reprit une autre mais, où est-il donc ce mari,
que je le voie ? Mesdemoiselles, si on vousle demande, reprit le futur, en
se montrant,-vous direz qu'il est parti par cette porte,et en même temps,
il s'esquive pour ne plus revenir.. Le lendemain, on lui renv»ya sa corbejlie77?ïj>»
et il eut à faire reprendre chez la couturière la robe même de mariag^fc" S *i

Etranger. La dentelle qui doit orner la robe de nocedejfla
reïnè~

d' Angleterre, quoiqu'appeléevulgairementdentelle de
Honiton,

a é réelle-
ment fabriquée au village de Beer, situé sur la côte, à

environna railles'
-»

de Honiton. Elle a été confectionnée sous la directionde Mlle Bitlnôy,na-t
tive de ce village, qui est venue à Londres sur l'ordre exprès de S\'û^ pour >
recevoirses instructionsau sujet de cet ouvrage. Vv' >•>' V 'J~

Plus de 200 ouvrières ont été constammentoccupées à sa fjbn£$ipii-x
depuis le mois de mars jusqu'au mois de novembre de l'année

dernière/CeaS-

pauvres femmes de ce village retirent un modique salaire de cette fabri-
cation de la dentelle; mais cette industrie était tellement tombéedans ces
derniers temps que ça été la raisondécisive qui a' déterminé S. M. à com-
mandersa dentelle de noce'dansce village afin de procurer du travail à ces
pauvres femmes pendantune partie de l'année,Aussi on ne peut se faire une
idée des bénédictions qu'elles ne cessent d'adresserà la reine. Cette magnifi-
que dentelle qui doit formerla garniturede. la robe de S. M. a -quatre yards
de long sur 5|4 de large.Le dessin en est riche et d'un goût exquis et surpasse
tout ce qui s'est fait en ce genre soit en Angleterre,soit à Bruxelles. Afin que
cette superbegarniture de dentelles (ùt uniqueau monde,on,détruitles des-
sins et les modèles, aussitôt après qu'ellea été achevée. Le magnifique voile
qui doit assortir la garniture de robe n'est pas d'un goût moins exquis et a
coûté plus de six semaines de travailà '224 ouvrières.Il a une yard et demie
de longueuret delargeur.

•' -Science»et arts..
L'Académie des sciences moralespolitiques a nommé M. Berryat-Saint-

Prix professeurà la faculté de droit de Paris, à la place devenue vacante
dans la sectionde jurisprudencepar le décès de M. de Bassano. Cette nomi-
nation a eu lieu après trois tours de scrutin, dont les deux premiers, favora-
bles à M. Troplong,ne réunissaientpas le nombrede voix suffisant.

Lebudgetde 1841 contient leparagraphe suivant .·
« Nous vous proposons en même temps de supprimer,par un article spé-

cial, le droit de timbredont la loi du 9 vendémiairean IV a frappé les feuilles
de papier de_musique ce droitne rend annuellementque la faible somme de
12,000 fr., à cause du défaut presque nbsolu~destnoyens de surveillance. Cette
considérationn'est pas, au reste, la seule qui nous ait déterminée.Il nous a
paru qu'il n'était pas juste de soumettre les œuvres de musique à des droits
dont sont affranchies les œuvres des autres arts et des sciences. »

Tri&atnanx.
COUR ROYALEde PARIS. Le procès en séparationde corps, intenté

par Mme Brunede Mons contre son mari, vient de se terminerpar un arrêt
de confirmation du jugement de première instance qui ordonnaitla sépara-
tion des époux. Audience de la première chambre du 25 janvier. M.
Pinarneau,président.

La cour royale de Paris vient de juger les questions suivantes qui ne
manquentpas d'intérêt

1" question Lorsqu'à l'échéancedu marchéà terme, l'acheteur, qui n'a
pas d'avancepayé le prix, refuse de prendre livraisonde l'effet acheté, l'agent
de change a-t-il droit de revendrecet effet et de retenir par droit de prélève-
ment ses déboursés et le montantde la différence entre les deux prix de vente
et de revente? (Oui.)

Mtde Coussy, agent de change, demandeur,plaidantpar Me Delangle, avo-
cat. M. Decq, défendeur, plaidant par Me Ploque, avocat. (Audience du
14 janvier. M. Séguier, président.) v

2« question -Des billets à ordre payables sur demande ou à présentation
sont-ils exigibles du jour même de leur souscription,malgré la stipulation
d'intérêts y contenue?(Oui.)

En conséquenceet d'apr,èsla législation anglaise, notamment le statut de
Jacques I"dit le statut des limitationsd'actions,la prescriptionde six ans
court-elle contre les billets, nonobstantle départdu souscriptearde l'Angle-
terre et son séjour en France? (Oui.)

Cet arrêt a infirméle jugement du tribunal de commerce qui avait jugé
en sens inverse.

(Plaidans Me Boinvilliers pour Steven?; appelant,Me Fontainepour Gos-
selin, intimé; conclusions conformes de M. Bresson, substitut du procureur-
général.)Audience du 1S janvier. M. Jacquinot-Godard,président.

La rapidité de nos malles-poste portée à quatre lieues à l'heure, et la
persévérancede l'administrationà refuser le paiementdu prix de course des
chevaux indispensables pour atteindre une pareille vitesse, étaient aujpur-



d'hui signalées à la 3e chambrede la couf par M*"Jouhaud, plaidantpour Ml1
Duguet, maître de poste de Cbâlons. Un malheureux ouvrier, renversépar
une malle-posteet gravementblessé, avait réclamé de M. Duguet, devaht le
tribunal de CbAlons,8,000 fr. de dommages-intérêts etil demandait aujour-
d'hui, par l'organe de Me Desboudet,la réformation du jugement qui n'a-
vait pas accueilli son action. M0 Jouhaud a imputé aux ordres arbitraires de
l'administration, dont il a produit la correspondance, et la ruine- imminente
de plusieursde nos relais, et les déplorables accidens qui se multiplient.La
€our a confirmé le jugement de Châlons.

Un malheureux dont les traits maladifs et amaigris inspirent la com-
passion, est prévenu d'avoir soustrait, dans un cabinet de lecture, une livrai-

son de la Revue des Deux-Mondes.
Convenez-vous du fait qui vous est reproché? demande M. le prési-

dent au prévenu.
Le prévenu. Monsieur, je regrette la faute que j'ai commise. Le vol

n'est ni dans mes habitudes, ni dans mes inclinations.J'ai pris cette livrai-
son sans savoirce que je faisais javais la tête perdue. D'ailleurs, ma fauté
a été cruellement expiée par six semaines dedétention préventive ma santé
ît soufler.t, ma réputation est flétrie. J'ai été bienpuni.

M. le président. N'aviez-vousaucuneressource?.
Le prévenu. Je suis malheureux.
M. le président. Quelle est la valeur de la livraison soustraite?
Le prévenu. Cela peut valoir 50 ou 7îi centimes.

»M. le président. On est allé dans votre domicile on y a trouvé lès si-
gnes d'une profonde misère.

iLeprévenu. Cela est vrai.
`

M. le président. Il n'y avait aucunmeuble; pas de lin'ge?
Le prévenu. Oui, dans ce moment-làj'étais gêné.
M. le président. Quelle profession exercez-vous habituellement?
Le prévenu. Je suis homme de lettres, professeur de langues.
M. le président. Ehbien n'aviez-vous pas' quelques écoliers ?'¡
Le prévenu. Depuis quelquetemps, j'étais malade.C'est ce qui m'a ré-

duit à l'état de misère où l'on m'a trouvé.
Le tribunal,usantd'indulgence, borne la punitiondu prévenuà huit jours

d'emprisonnement. -x
vengeance D'UN domestiqxje. Mme D. sœur de M. Berryer,

vient d'être la victime d'un guet-à-pens de la part d'un ancien domestique"
qu'elle s'était vu dans la nécessité de renvoyer, comme étant très pares-
seux et grossier. Ce misérable nommé Joseph s'introduisit furtivementdans
l'appartement, et s'élançantsur Mme D. il la terrassa, lui mit les deux ge-
noux sur la poitrine et lui serra le cou si violemment, que la languea été
percée par les dents de 'la victime d'outre en outrer"
Aux cris poussés par Mme D. et par ses femmes de chambre, les mar-
chandsdu marché d*Aguesseau ont arrêté le coupable qui a été mis entre les

-mains de la justice. L'état de Mine D. est assez satisfaisant pour ne pas
inspirer d'inquiétude.

VOL DE CENT MILLE FRANCS DE BIJOUX CHEZ M. LE COMTE DE
jîouiuiON-CONTi. Ce vol considérable a été commis avec une audace ef-
frayante, dans la nuit du 22 au 23 janvier. Toutporte à croire que c'est sur
des informations bien précises données à l'avanceque ces hardis malfaiteurs
sont venus à bout de l'exécuter..•.

M. le comte de, Bourbon-Conti demeurerue de Varerines,17, et sa niai-
son est adossée à uae suite de jardins qui s'étendent jusqu'à la rue Van-
neau.C'estpar là que les voleurs se sont introduits, et ils ont dû franchircinq
muraillesavant d'arriver à celui de M. de Bourbon-Conti.

Les diamans et autres pierres précieuses dont ils se sont emparéssont
montés de différentesmanières. La plupart sont des bijoux d'un prix infini.
Ce sont d'abord 5 épis avec nœuds composés de 254 brillans; au milieu du
nœud existe un brillant recoupéà vis, puis un diadème composé de trois bou-
quets et d'une marguerite formée par 242 brillanE, dont un gros recoupé;
et enfin une paire de boutonsd'oreilles composés de 22 brillans qui servent
d'entourage, dont l'un, remarquable par sa beauté, est connu dans le com-
merce. Le nombre des pièces enlevées s'élève à 25; tous ces objets étaient
contenus dans plusieursécrins renfermésdans un secrétairedont les tiroirs
ont été fracturés. Aucun indice n'a pu encoremettre sur la trace des au-
teurs de ce vol la justice informe.

coalitiond'ouvriers. M. Sénécal, facteur du marché à charbon
des Récollets, contre le canal Saint-Martin, emploie comme porteurs un- cer-
tain nombre d'ouvriers ces hommes, dont le salaire s'élève quelquefois jus-
qu'à 15 fr. par jour, se coalisèrentplusieursfois pour en faireencore aug-
menter le prix. M. Sénécal, indigné de ces prétentionsexagérées, 'résolut d'y
mettre un terme il inventa une machinefort ingénieuseà l'aidede laquelleil peut, en employant deux hommes seulement,décharger eh peu de temps

tout un bateau de charbon.Mais dès qu'ileut mis ce système en usage, il sevit en butte aux attaques les plus grossières de la part des coalisés, dont il
n'employait plus les services. Il méprisaces manifestations tant qu'elles se
bornèrent à des injures, mais son impassibilité ne fit qu'irriter la colère et
la brutalité de ces hommes injustes. Hier, ils se sont portés envers lui et safemme à des voies de fait graves, et ont cherché à briser la machine qui les a
dépossédés de leur emploi. M. Sénécal a porté plainte contre ses agresseurs,

EN VENTE 2 voluanes in-8.r~~i. FKEDERtC LE DOM, pARjuLEsA. BAVto.
rue Ghristine, I0 L p~ u 1. E~

Prix 15 fr.'~a~uaf~t^ .(r~
LÀ CORBUCTIONNELLE.

PETITES CAUSES CÉLÈBRES..
Texte sous la directionde JULES MO B ÈRE. Dessins par GAVARNI. Paraissant trois fois la semaine.
25 livraisonssotct EN vente. Prix de la livraison TROIS SOUS.• Pourrecevoir les livraisonsa do-
micileet sans frais, il faut acquitter d'avance le prix de 25 livraisons (5 fr. 75), ou 50 livraisons (7 fr.) –Pour
les dépàrtemens (par la poste', 50 livraisons (12 fr.) en un mandat sur Paris.- Pour l'étranger, 100 livrais.(25 fr.)

fWÂSSON OE LÀ BÂUBE DOR.
Rue Richelie'A, 102, au 1". ci-devant rue des Bourdonnais.

"ÉTOFFES DE
SOIE UNIES

ET FAÇONNÉES. (3883)

ACAD.DEMOSIQUE
On commenceraà7 h.

Les Huguenots.
Opéra s a. de Scribe,

Meïerdeer.Raoul
MM. Duprez.

Nevers Dérivis.
Marcel Leyasseur
soldat WartcU
StBrice Serda.
Seigneur Darexy..
Id. Travaux.
Id. Martin.
MaureYel Molinier.
Valet°'

Cliarpent.
Crieur Hens.
surguerite Mmesnorus-Gras
vaieuline p.ieux.
Dame widman.
Urbain Klian.
Dame Laurent.
Femmednpenpl.Guiteau.
3" acte Mesd. Carre, Hc-

nier, Dumilâtre 1", uumi-
• lâtre 2"
î« acte SIM. Simon, Coralli,

Mad. Aibsrtlne.
5e acle, M. Quériau Mad.

Roland.

TH-FRASÇAIS,
On commencerai1 h,

Louis XI. ,i
tragédie, 5 actes,

JUSTE BOURMANCÉ, éditeur, place du Palais Royal, «41.

CASIMIR DBLAVIGKE.
Louis XI, MM.Ligier.
Nemours, > Geiïroy?'
Commines, Sl-Aulalre
Coitier, Joanny.
Fr. do i'aule, Sesmoussau
Le cardinal, Moarosa
Oliv. leuaim. Guiaud.
ïitstan, Monlaur..
ne Dreux, Régnier.
iieLudie, Malliieu.
Marcel, uailly.liichard, Fauie.
De c.raoïi, Arsène.
Le Dauphin M's Koblel.
Marie, Aaais.
Marthe, Dupont.

j Le Dépit amoureux

comédieen2 act. et en vers.
MOLlÉP.l:.Braste Mirecour

Valère Bërlon
Gros-Roné Clonrose h.
Mascarille Monrose
Lucile mesd. liérangef
Blarinelte Dupont.

lOPÉRÀ-COMEQUE,
Oncommeoceraà 7 il.

Le Domino noir.
Julianq Moveau S,
Horace MQker

Lord Bedford Grignpn
Gil Pérès Roy.
Angèie Mmes Cinti Dam.

Jaçlnte

Blanchard
Brigitte Berthault.
Ursule Augusia.
(i'ertrude Lestage.

Travestissemens.
Op.-com. en un acte.

Victor Chollct.
Joséphine Mlleprévobt

RENAISSANCE.
(salleventadour.)

13 PRIX SESPLACESIN LO-
CATIONEST LE MÊME QU'AUX
CSREASX.
On commence rai7 b.
UnVaudevilliste.

C.1 a. Sauvage. st-Agu'e.
Emile Chambéry.
Mirancourt II. Landrol.
Albert Langeval.
Allianasa Valnay.
Jenny mesdMareuil.
Valentine c. Fêdé.

La Normande,
chantée par Kelm et Hoff-

mann.
Clotilde.

Drame en 3 aet., de MU. A

Stï trois d'entre eux ont été attelés et mis à la disposition du procureur du
roi.

conseils DE GUERRE. Le nommé Langevin,artilleur de la 8e bat-
terie du 5«régiment, servant en qualité de remplaçant, a comparu avant-
hier devant le deuxième conseil de guerre, sous l'accusationde voies de fait
envers un brigadier et un maréchal des logis du même corps. Le conseil a
déclaré l'accusé coupable et l'a condamné à la peine de mort.

Aujourd'hui lundi, pour l'avant-dernière représentationde Mme Dorval,
le théâtre de la Renaissance donnera Cloiilde. Mardi, la ChasteSuzanne.

> Ce soir aux Variétés, 7ereprésentation des Trois Epiciers,Odry, Ver-
net, Cazot et Flore.

Le libraire Charpentier, «», rue de Seine,
publie aujourd'nui les tbois »jeijli,eijbs
ouvrages i»e x,a COMTESSEDE SOUÏA, reti-
rais en un &EOL volume. Ce sont AS&ÈUK
HfflS SEIVANGK, EUGÈNE JttE BOTHELIK,

OBAREJE» ET MARIE, trois petits cnefs-
cTeenvrede grâceet de naturel,que les gens
de goût rëlisenn toujours avec plaisir. En
tête de cette publication est placée une notice
très remarquable de AI. SAINTE-BEUVE,
sur lavie et les ouvrages delà comtesse de
Souza Ce volume, imprima? avec beaucoup
d'élégance, fait partie de la bibliothèque
Charpentier, et commetous les autres, ne
coûte que 3 fr. 5© c.

La Correctionnelle, recueil des petites causes célèbres,est* décidément
la publicationà la mode. Depuis bien long-temps la presse n'avait pas donné

"d'exemple d'une fortune aussi prompte, et, il faut le dire, aussi méritée.
Garanti, ce peintre de mœurs si spirituel,semble avoir appliqué à cette œu-
vre toute la malice de son crayon; et la rédaction de cette divertissantepu-
blication, confiée à un homme d'un esprit généralementreconnu, offre une
variété et une vérité d'observationqui fait de ce charmantrecueil le véri-
table miroir des mœurs populaires.

M. Blanche,parfumeur,auquelnous devons déjà l'heureuseinnovation
du savon de guimauve pour la toilette, vient d'inventer la pâte sydonienne,
précieuxpréservatif contre les gerçures et toutes les -défectuositées de la
peau, occasionéespar le froid. Dépôtgénéral,passage Choiseul, 48.

Bourse de Paris. Bévue de la semaine.
fonds français. Le 5 0[0 au comptantet à terme, ouvert à 111 93,

a ferméà 112 20, gagne 25 c. Le report, d'un mois à lautre, est monté
de 25 c. à 50 c.

Le 5 010 à 80 90, après avoir fait 81, a fini à 80 90. Le report de 20 c. s'est
élevé à 25 c. La réduction par la Banque d'Angleterredu taux de l'intérêt
de 6 à S 0(0 et une hausse de 3|8 sur les1 fonds semblaientdevoir pousser
notre rente au-dessus de81 fr.;mais les reports-tenduset l'absence d'affiche
annonçantde nouveaux achats pour les caisses, ont un peu calmé la spécula-
tion.

Les actions 'de la Banque de 3080 fr.ont oblenule cours presquenominalde
3,150 pour fermer à 3,100 fr., prix élevé,qui semble ne devoir varier que sur
les prévisions du prochaindividende encore très éloigné.

Les Laffitte bien tenus.
Les chemins de/fer aux mêmes cours, sauf la gauche, qui est montée de

540 à 347 50. Les Bâle de 532 50 à 541 25 et les Orléans, de 452 50 à 460.
Ce dernier demande aux chambres un intérêt garanti sur les dépenses pré-
vueset imprévues c'est large, mais au moins c'est sage.

De 1,520, la Grand-Combe est montée à 1,650. Nous voyons avec plaisir
que l'éclaircissementpar nous donné a rassuré les détenteurs. Il nous semble
qu'en pareil cas, l'administrationdevrait elle-mêmeaviser ses intéresséspar
la voie de la presse.
fonds étrangers. Kaples a fait 105, 105 40 pour revenir à 103. Le

report tendu de 27 ti2 à 30 c.
Le 5.0|0 Belge sans variation. Le 5 0[0 en baisse de 20 c. Les reports sur

cette dernièrevaleur à 25,27 1 12, sont en harmonie avec la pesanteur de
cet effet. La Banquetoujoursen grande faveur à 975 avec 90 fr. de hausse.
Dieu veuille que cet établissement,reprenant ses opérations, profite d'une
expérience si coûteuse à la Bourse de Paris

placement'avantageux.
Capitalet intérêtsà6 pour cent garantis, avec certitude de prompts bénéfices et

d'augmentation du capital. S'adresser,de 8 a10 lu ures du malin, à M. nomanel, rue
de SeineSainl-Germain,49. (4533)

?! jnROGRAMinB »E@ THfiA.TRiSS. ?
denossangeetF.Soulié.

Christian Montdidicr
De Lespinois Chéri
De Bissy Poizard
Rafael.Bazas André
Joseph Hiellard
Vincent Fresne
le d. d'une prisoa Beaulieu.
un valet Pierrard.
un c de police Lefèvre
Cloiilde mesd. Dorval
Mmed'Armcly A. Beauchêne

VAUDEVILLE.
On commenceraà .6 h.

.Lauzun,
Comédie 2 a. mêlée de chant
de caumont E. Taigny
le chev. de Kernis Fradel e
lordHopson Fontenay
le marq. d'AguilarDoligny
Gautier Amant
un capitaine camiade
Madrmois. MmesFarguèl.
Marie de Mancini Baltazar

L'Article 960.

Chambert ~tM. Fontenay.
verdier Bardou.
Edmoud Charles
Laurent Amant.
Mmecham-

uert MlleH.Balthazar

(452T)

Vaud. en 1 a.

La"Première ride.
vaudeville en1 acte..

Bidaut Bardou
Léon C.Courci
un domestiqueGamiade
Antoine mesdTaignyYd
madSavigayThéaard

On commenceraà t. 0/0.
TroisEpiciers.

Bardou,dro){. Cazot
Lapië, id. Odry
Lelurc, id. Vernet
Allianas,g, de LapHyacinthe
Riohelu,id. Adrien
meid Bardoumesd.Bressan

Lelurc Kraestme
Lapie KloreRosé Quaisain

Catherine, s, de L. Clément

C'est la foi qui sauve.
Je m'en moque comme

de l'an ZtO.
An m Prosper
St Sylvestre Lionel
Jour de l'an Edouard
Duvernis villars
De- avanças Cazot
d'Aprésent Serres
carter Hyacinthe

On demande»3,coo fr.pour un caution-
nement de payeur garantis par un privi-
lège de secondordre et par 15,000 fr. de
propriétés.

S'adresser à M. Mancier, rue du Fau-
bourg-Saint-Honoré,46, de 2 à4 heures.

unedemoiselleâgée de 24 ans, sachant
très bien faire la lingerieet les nouveautés,
capable de dirigerune maisonde com-
merce,désirese placer damedecomptoir,
de magasin,ou damede compagnie,Paris
ou l'étranger.

S'adresserfaubourg saint-Denis,S9, au
concierge. (45 1 7)

VARIÉTÉS.

Chansonnette Lionel.
Auiomatcmesd.Esther
mlleCanne id.
mile B> tterave Ernestlne
mme CachuchaBressant
reine de beauté Flore

PALAIS-ROYAL.
On commenceraie b.112
Les Premières armes

de Richelieu.
Com. en 1 act.mêlée de cha,
Rlchdieu Mlle Déjazet
Matignon Dorval
de BellechasseLevassor
Dubois Barthélemy
Merlac Octave
un tapissier Lcmeunicr
un carossier Sénique
un huissier Marcelin
mad de NoaillesM'Moutin
Diane Pernon
mad de Nocé Grasset
la baronne Leménil

Les Bambochesde
l'année.

M. Tardif Sainville
Académicien Frassot.
Le SucrecolonialOctave

PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.

Hôtel des commissaires-pristurs,place
de la Bourse, 2, le mardi 2» janvier1840.

Consistanten comptoirs eu chênepla-

REVUE.

Le Naufrage de

Vanbett Alcide
Marguerite Mies Clarisse
Aldeg. Taupin clorinde
L'Année1 840 Pernon

Les Avouésen vacances
Com.vaud. en 2 actes.

Duchcsne avoué Derval.
Pommardidem Touvez.
BagueDaudieravoc. Achard
JugedepaJx sainville.
sir spincer L'héritier.
Paulin Octave.
Inrich Grassot.
John Uemy.
Un domestique Marcelin.
John Meunier.
Mme Mathieu mesd Moulin.

Claire saiille

Joséphine.
Lucie Pernon
Francine Crassot.
charlotte Dupuis.

PORTE S.-MARTIIV,
On commenceraà6heures.
Allons à la Chaumière.

Rome de 102 1|4 atteint -tûo." ""•
L'actifEspagnol 26 1|2, 27 lj4, ferjne,à H.
Le 5 0|0 Portugaisest toujourslanguissant.Quand on a émis ce fonds sur

notre place, avec un commencementd'ajnôrtissementpar des ventes de biens
nationaux,ona poussé le coursà 76. Tj$ut\à coup les ressources ont disparu
devant les nouveaux.détentëurs,qùi onTcnèrementpayé leur déception et
cependant avec quelques militons, irélatjKjnrraitpayer tout son'arriéré.

Avec une apparence de Ir2 0(0 de hausse, l'emprunt Américainne s'enlève
pas. On hésite; la balancédes importationset des exportationsn'étant pas
en faveur de l'Union, ''dftnt lai douane,:éstle principal revenu.

L'argent«enbanquecontinue à être rare sans être cher, et les affaires de
change sont presque nulles.

Le commerce est toujours languissant.Peu de transactionssur les laines,
quoique les prix soient bas. Les fers ne gagnent pas d'argent, et beaucoup
d'usinessont heureusesde vendre à prix coûtant. Les vins et les eaux-de-
vie vont au calme, aprèsavoir eu un momentd'activité. Les cotons, toujours
offerts malgré une grande baisse, ne trouvent d'écoulementque pour la
stricte consommation la spéculation ne veut point y toucher, la récolte de
cetteannéeétant aux États-Unis augmentéede 40 à 50 0(0, et l'emploi dimi-
nuant chaque jour chez nous. La laine et lasoie ont gagpé dans les, classes
ordinaires, et ce n'est que par des prix extrêmementbas que le coton
pourra pénétrer dans les classes inférieuresoù la toile a toujours la préfé-rence. ;»

Depuis trois mois les sucres ont monté de 13 à 20 010. Les raffineurs
n'ont pas voulu suivre la hausse, ils ont peu acheté, sont débordés, et à la
veille de chômer, et commeles détenteurs se montrentexigeans, on peut croire
à des prix encore plus élevés.

BOURSE DE LONDRES' DO' 24 JANVIER.
Consolidés en compte, ou-

verts a »i i(2 5/» • » Per-
més a 9i m •/>

Belges, »>» >/> a •»•,•/».
Brésiliens,• >/• a » »/>•
colombiens,27 1/2»/a •».
Danois, »• /» à•» /•.

BULLETIN COBEIUERCIAL.
Esprit s/6 disponible, 88, 9e •; courantdu mois, 90 »»,»»;4 premiersmois ibw,

«r,»> i>;4mois d'été, 79 ••, 80-»»;4 derniers mois, 8J », 85Huile de colza disponible,8s, > >; courant du mois, 85 so, ». 4 premiersmois,
1840, 82, •• «; 4 mois d'été, ••»•,»-;tout 1840, n .»,<»;4 dern. mois, ss, ss>>.

Lille.– colza, 73 so, 73 so; œilletterousse, so •#,»• ••; lin, 67 ••, »»; chanvre, •»;cameline,oo oo, oo oo; épurée pour qulnquets,oo 00; pour réverbères,oo oo. voi-ture,s) oo.
Savondisponible, jîo; escompte, is à «» »/• p. o/o; ordre de livraison, 14 à M1/2 p. o/o; 6 premiersmois, »i »», »»; 6 dern, mois, n• >i;tout j84o, >•»<•a »>.

Amenés. i!6s i9 477 6,219
vendus s. pied. 166 9 278 4,173
Lei/2ldlogra. 8! à 53 54 à » 66 à 50 esà 50

Halle aux veaux, marchédu 24 janvier. –Amené 66s veaux, vendus 80 a 91 c.
le i/ï Vil. –vaches grasses 187, vendues1 13 de 43 à &9c. le 1/2 kll.

K HALLE AUX GRAINS. –25 janvier.– farines, les 159 kilogramme».
l" qté, T7 »• a 18. l'qté, 6*1 à 68. j« qté, 50 à 58. 4'qté, 32 à 33.Arrivages,936. ventes, 8J6. –Reste en halle, 13, o96 sacs

Cours moyendujour, 74 fr. 81 c Taxe»* quinzaine, 74 fr. 82 c.

MARCHÉSAIST-HAETIN.–24Janvier.

Foin
1r* qté 2'qté 3»qté.Paille 1"qtê••qté

30
3* qté.Foin »• >» 42 »> »> >> pailledeblé.. 32 3] 2s 30 ss >»Luzerne •» »• »• •• »• »« d° seigle.. 30 31 »• >9 »• ••Trèfle. • »• » » >>

»
D" avoine. >» •> >> »» >» •>

marché D'ENFER.- 2< janvier.
T'qté l'qté 3e qté. i"qtév qté s* qté.Foin 49à 51

44
à46 »» à » Paille de blé. so12 30 31 » >

Luzerne. 50 52 46 48 »• > d" seigle.. 3t 34 •• »» ». >•Trèfle. 40 42 >» >> >» >> d° avoine. »» >• » > • >•

MARCHÉSAINT-ANTOINE. 24 janvier.
l"qté î'qté 3e qté. 1" qté l'qté î«qtéFoin 48

à
50 43

à45 >>a •
Paillede blé.

34 35
32

33 >> •>
Luzerne so «2 46 48 » »• d° seigle. 27 29 »• »> »• »»sTrèfle. > 38 •> >• »» »» d" avoine. 43 45 » •» »» »•

Paris. Imprimeriede Béthune et PLON, 36, rue de Vaugirard.

A.Venchre. 1
A vendreà l'amiable,

UN BEL HOTEL
de bonne construction, tout en pierres
de tailleet d'un produit de 20,000 fr.

S'adresser pour les renseignemensà
Me Enne, avoué,a,rue Richelieu. (4419)

fusâtes

Sucreindigène Oscar
Unchemisier Lhéritier

Un

mitron Mlles Joséphine
Naufrage de la

Méduse Achard

l'Ambigu Masson

Mexicains, • >/» à >••/•
Péruviens, »» »/•à •'• >/•
5 0/0 portugais,34 im •/ à ••
3o'/o d' »»»/. à»»»/i
Eusses, »»»/•a »»•»/••
Dette active d'Espagne,

26
>/• / a ••»/.

bestiaux. poissï, 23 janvier.
Bœufs. vaches. veaux. Moutons.

L'un des Propriélaires-Gérans dtijarier.

qués, en palissandre,balances, séries d
poids, le tout en cuivre, glaces,100 kllog.
de bonbons, 100 kllog.de confitures,etc.
Aucomptant., (4519)

Aulre,rue Richelieu,64 bis.
Consistanten casiers,bureaux, tables en

acajou, fauteuils, chaises, canapé, divan,
tableen palissandre,un meuble eh bois
de sandale, pendules, tableaux et autres
objets. Au comptant. (4iîi)

Autre, ruedes saints-Pères,n°i.t.
Consistanten tables, commodesen aca-jou, fauteuils, tables, secrétaires, flam-

beaux,pendules, armoires, canapés,chai-
ses,guêridODS,consoles, buffets, rideaux
et

quantité d'autres objets. Au comptant.
(4523)r»

Tremblement de
Terre de la Martinique

Drame en 5 actes
Dominiquee MélingueLambert

Raucourt
de Beaumont Gobert
de la Roche Surville
Henri LaJariette
le gouverneurMarius
François varner
Maurice Hérêt
i"commandeurMarchand
2e commandeiirtlippolyte
un nègre Frédéric
Elora mesdThéndorine
Julie Edelin
un enfant petite Fonbonne

LA GAITË
On commenceraà 6 h,

Tremblementde Terre
de la Martinique.
Bal de G risettes,

v. 1 a. rie Paul de Kock.
Moraudenls Cliarlei
Gruau Fvurricl
Edouard Rey
Grrval Morand
Isidore Briant
Birtois r.assan
Adolpblne mesd. Clarisse
Tourlour Léoutine

passive, •.»/• >/> à ».
Différée,» •/» 1/»

à»i >/>.

5 0/0 hollandais, 101m a/».
l l/î d" 6* 1/2 »/•à »»•/».
Nouvelemprunt, »• »/> ••

Umm

Fédora Pauline
Cléopâtre Saint-Albe
Stéphanie 1 Dupont

AMBIGU-COMIQDE.
On commencera à 6 h.
Sans Lumière.

L'Ouvriér.

CIRQUE.
On commencera à 6h.i|4
Les Pilules du diable.
Albert Henry
Magloire Lcbei
sonnez Lannnt
Seringuinos Diipuis
Bahilas Raymond
Eodriguez Ferdinand
Bernadile Arnold
Bigaro Signol
alg'iazil Lecolle
médecin Vézian
mardi. devin Hilot
ouvr. verrier Ahn
paysan Charles
la Folie mesd. Sophie

la

sorcière Delille
Isabelle 1 Faydi
blanchisseuse Rosalie
Danse mesd. Laurent.Voi

·sjn, Leroux, Camille, Fiho|.


